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RÉSUMÉ 

Cet essai relate mon expérience de stage en mobilisation et transfert des connaissances, menée 
en collaboration avec la Chaire-Réseau de recherche sur la jeunesse du Québec (CRJ) en tant 
que milieu de recherche, et le Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ) en tant que milieu de 
pratique.L'objectif principal de ce stage était d'enrichir les connaissances du SAJ sur 
l'engagement citoyen des jeunes. Cette finalité a été atteinte de deux manières distinctes : 
premièrement, à travers mon projet de recherche portant sur la désobéissance civile de jeunes 
engagé·e·s au sein du récent mouvement climatique, et deuxièmement, grâce à ma contribution 
au forum franco-québécois sur la jeunesse intitulé Comment les jeunes réinventent-ils 
l'engagement citoyen? Bien plus qu'une simple description, le présent essai constitue un espace 
réflexif visant à apporter un regard critique sur la notion de mobilisation et le transfert des 
connaissances, ainsi que sur le rôle de la recherche en contexte d'action publique envers la 
jeunesse.  

Mots-clés : Mobilisation et transfert des connaissances; agent·e d’interface; action publique; 
jeunesse; engagement citoyen; écocitoyenneté; justice climatique; désobéissance civile. 
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ABSTRACT 

This essay recounts my experience of a mobilization and knowledge transfer   internship, 
conducted in collaboration with The Youth Network Chair (Chaire-réseau Jeunesse du Québec or 
CRJ) as the research environment and the Quebec’s Youth Secretariat (Secrétariat à la jeunesse 
du Québec or SAJ) as the research partner. The primary objective of this internship was to 
enhance SAJ's understanding of youth civic engagement. This goal was achieved in two distinct 
ways : firstly, through my research project focusing on the civil disobedience of young people 
involved in the recent climate movement, and secondly, through my contribution to the France-
Quebec youth forum titled Comment les jeunes réinventent-ils l'engagement citoyen? Beyond a 
mere description, this essay serves as a reflective space aimed at providing a critical perspective 
on the concept of knowledge mobilization and knowledge transfer, as well as the role of research 
in a context of public action toward youth.  

Keywords : Knowledge mobilization; Knowledge transfer; Interface agent; Public action; Youth; 
Civic engagement; Eco-citizenship; Climate justice; Civil disobedience. 
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INTRODUCTION 

Bien que la collaboration entre les milieux de la recherche et les milieux de pratique ait une longue 

histoire, c'est à partir des années 1990 que la mobilisation des connaissances (MdC) s'est 

renforcée au Québec (Dancause 2016). Cela est en grande partie dû à l'émergence des sociétés 

du savoir (Drucker 1969) qui « mise[nt] sur une plus grande accessibilité à la connaissance, un 

renouvellement des modes de production des connaissances et un partage de l’information » 

(Lévesque 2009, 461). Nowotny, Scott et Gibbons (2003) ont par ailleurs identifié trois 

transformations majeures associées à cette évolution : « la volonté gouvernementale d’intervenir 

plus directement dans l’orientation que prend l’activité scientifique (the steering of priorities), la 

volonté des gouvernements de favoriser et mesurer l’impact socioéconomique des activités de 

recherche qu'ils financent (the accountability of science) et la volonté de faire en sorte que la 

recherche scientifique contribue plus directement et plus rapidement au développement 

socioéconomique (the commercialization of research) » (traduit dans Poirier et Trépanier 2021, 

41). 

Ces changements ont alors entraîné de nouvelles exigences pour le milieu académique en termes 

de développement socio-économique, incitant ainsi les chercheur·e·s à réexaminer leur position 

et leurs approches « en matière de [production], de diffusion, de transfert et de transmission des 

connaissances, les éléments constitutifs de la mobilisation des connaissances » (Dancause 2016, 

1). Les projets « collectifs, interinstitutionnels et interdisciplinaires » ont alors gagné en 

importance par rapport à la recherche « individualisée, isolée et sectorielle » (Lévesque, 2009, 

455-56). Les chercheur·e·s ont développé un intérêt marqué pour ce que Gibbons et al. (1994) 

appellent le Mode 2 de production des connaissances, sans qu’il remplace ou s’oppose pour 

autant au Mode 1 de production des connaissances. Dans le Mode 1, les connaissances sont 

produites dans un « objectif d'avancement des connaissances tributaire de la curiosité 

intellectuelle des chercheur[·e·]s et des logiques disciplinaires » (Albert 1999, s.p.). 

Généralement, cela s'opère dans une approche unidirectionnelle, où la production et la 

transmission des connaissances sont principalement dirigées du·de la chercheur·e vers la 

société. Cependant, cette approche compartimentée aboutit souvent à des connaissances 

décontextualisées et peu applicables dans les milieux pratiques, créant ainsi un écart significatif 

entre le monde de la science et celui de la pratique. Le Mode 2 de production des connaissances 

permet quant à lui de pallier cette lacune en favorisant l'ouverture de la science à la participation 
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d'acteur·trice·s non universitaires et en encourageant la transdisciplinarité. Cette approche plus 

interactive et collaborative, au cœur de la mobilisation des connaissances, reconnaît l'importance 

de la diversité des savoirs pour répondre de manière pragmatique à certains enjeux soulevés et 

favoriser une utilisation effective des connaissances dans la résolution des problèmes complexes 

de notre société. Toutefois, il est crucial de reconnaître que certains groupes marginalisés 

rencontrent des obstacles supplémentaires pour bénéficier des connaissances et pour contribuer 

pleinement à leur avancement. (UNESCO 2006).  

La MdC connaît donc une popularité croissante depuis les dernières décennies, avec un 

financement de plus en plus important d'organismes subventionnaires dans la recherche 

appliquée, un foisonnement des écrits sur le sujet et une augmentation des formations dédiées à 

la mobilisation des connaissances (Dancause, 2016). La maîtrise en mobilisation et transfert des 

connaissances de l'Institut national de la recherche scientifique (INRS), à laquelle cet essai est 

rattaché, en témoigne. Cette formation vise à approfondir les connaissances théoriques et 

pratiques sur l'interface entre la recherche sociale et les utilisateur·trice·s de connaissances, 

tel·le·s que les ministères, les groupes communautaires, les entreprises privées, les associations 

et d'autres acteur·trice·s de la société. Pour atteindre cet objectif, les étudiant·e·s sont 

encouragé·e·s à effectuer un stage qui leur offre l’occasion de créer des ponts entre le milieu de 

la recherche et celui de la pratique. Cet essai relate donc mon expérience de stage en mobilisation 

des connaissances, en collaboration avec la Chaire-Réseau de recherche sur la jeunesse du 

Québec (CRJ) en tant que milieu de recherche, et le Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ) 

en tant que milieu de pratique. L'objectif principal de ce stage était d’enrichir les connaissances 

du SAJ sur l’engagement de jeunes afin de nourrir les réflexions pour l’action publique. 

Cet essai est composé de six chapitres, chacun éclairant un aspect différent de mon expérience 

de stage. Dans le premier chapitre, je détaille les deux projets de stage auxquels j'ai pris part : 

une étude sur la désobéissance civile de jeunes militant·e·s du Québec engagé·e·s au sein du 

mouvement climatique, et un forum franco-québécois axé sur l'engagement citoyen des jeunes. 

Le deuxième chapitre plonge dans une réflexion approfondie sur la mobilisation et le transfert des 

connaissances, incluant ma propre définition. Les troisième et quatrième chapitres se consacrent 

à la description des deux projets entrepris au cours du stage, mettant en lumière leur pertinence 

et leurs retombées sur la réalisation des objectifs. Le cinquième chapitre examine les rôles 

d'agent·e d'interface en tant que compagnon·ne critique et en tant que tisseur·euse de liens. Enfin, 
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le sixième chapitre offre un bilan critique de mon stage, en mettant l'accent sur la nécessaire 

distance entre la recherche et l’action publique. Dans leur ensemble, ces chapitres présentent un 

panorama complet de mon parcours de stage et de mes réflexions approfondies. 
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE ET DESCRIPTION DU STAGE 

1.1 Élaboration du stage 

Durant mon parcours de maîtrise, j'ai eu l’occasion de participer à un projet de recherche novateur 

sur l'engagement des jeunes dans diverses sphères de leur vie1, sous la direction de ma directrice 

de maîtrise, Nicole Gallant. Au fil de mes études, j’ai développé un intérêt grandissant autour de 

cette thématique et plus particulièrement sur l’engagement politique des jeunes. C'est ainsi que, 

lors de la période de demande de bourse auprès du Conseil de recherches en sciences humaines 

(CRSH), je me suis consacrée à l'élaboration d'un projet de recherche sur la désobéissance civile 

de jeunes dans le mouvement climatique. Étant donné que la question de l'engagement des 

jeunes est une préoccupation commune à la Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du 

Québec (CRJ) et au Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ), ma directrice de recherche a 

perçu une occasion de collaboration propice à un éventuel stage axé sur la mobilisation et le 

transfert des connaissances. Grâce à sa vision éclairée, j'ai eu l'occasion d'être mise en contact 

avec Isabel Champagne, une professionnelle chevronnée travaillant au sein de la Direction des 

politiques et de la coordination interministérielle du SAJ. Dans un premier temps, nous avons 

convenu d'une entente de stage visant principalement à assurer le transfert des connaissances 

issues de mon rapport de recherche vers le SAJ. Cette approche, profondément enracinée dans 

le domaine académique, peut sembler surprenante de la part d'une étudiante aspirant à se 

spécialiser en mobilisation et transfert des connaissances. Je reconnais volontiers cette 

apparente contradiction – nous aurons l’occasion d’y revenir.  

Mais au fil du temps, un autre projet, cette fois-ci initié par le SAJ, a émergé et s'est ajouté à notre 

collaboration initiale. Il s’agit de ma participation comme stagiaire de la CRJ au forum franco-

québécois intitulé Comment les jeunes réinventent-ils l’engagement citoyen? Ma principale 

contribution a consisté à soutenir le SAJ dans la coordination des invitations destinées à des 

jeunes du Québec pour les convier au forum, ainsi qu'à co-rédiger la première version du compte-

rendu du forum avec Nicole Gallant. Bien que ce projet ne fasse pas officiellement partie de 

l'entente de stage, j'ai fait le choix de le considérer comme tel en l’intégrant dans ce présent essai, 

 
1 Gallant, N., Parcours d’engagement multiples des jeunes : interdépendance entre les sphères de la vie, Subvention 
CRSH Savoir, no 435-2017-1467.   
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car, tout en rassemblant les mêmes partenaires, il incarne peut-être encore plus fidèlement l'esprit 

de la mobilisation des connaissances.  

1.2 Milieux de stage 

1.2.1 La Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du Québec  

Avec ses 125 chercheur.e.s et ses 52 partenaires sociaux et gouvernementaux et des collectifs 

de jeunes, la Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du Québec a pour mission de 

développer, coordonner et structurer la recherche sur la thématique de la jeunesse au Québec. 

Créée en 2018 sous l’octroi d’un financement du Fonds de recherche du Québec – Société et 

culture (FRQSC) et du Secrétariat à la jeunesse (SAJ) du ministère du Conseil exécutif, la CRJ a 

aussi le mandat de soutenir l’avancement des axes d’intervention de la Politique québécoise de 

la jeunesse (PQJ) 2030. L’approche de la CRJ en est une résolument axée sur la mobilisation et 

le transfert des connaissances, la multidisciplinarité et la transectorialité puisqu’elle permet de 

renforcer « l’arrimage et la synergie entre la production scientifique, les actions 

gouvernementales, les expériences d’intervention des milieux de pratique et les jeunes 

[elles·]eux-mêmes » (CRJ 2019). Ses recherches s’articulent autour de quatre volets : 1) santé et 

bien-être, 2) éducation, citoyenneté et culture, 3) emploi et entrepreneuriat et 4) jeunes 

autochtones. Ces volets se déclinent en 25 chantiers de recherche que la CRJ a identifiés comme 

étant prioritaires.  

Mes deux projets de stage s’inscrivent dans le deuxième volet de la CRJ et plus précisément, au 

sein du chantier de recherche 2.4 intitulé Processus multidimensionnels de socialisation à une 

citoyenneté intégrée. Ce chantier traite de la transformation des formes de participation sociale 

des jeunes, dont l’engagement politique et civique et les pratiques écoresponsables, et du rôle de 

l’engagement dans la construction de l’appartenance sociale.  

1.2.2 Le Secrétariat à la jeunesse du Québec 

Fondé en 1983, le Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ) a pour mission de représenter les 

intérêts et les besoins des jeunes, afin d’influencer l’action gouvernementale. Le SAJ coordonne 
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également la PQJ 2030, qui s’adresse principalement aux jeunes de 15 à 29 ans, bien qu’elle 

puisse exceptionnellement élargir son champ d’action aux 12 à 35 ans selon certaines spécificités 

des transitions dans leur parcours de vie. Le Plan d’action jeunesse 2021-2024, qui fait suite à la 

Stratégie d’action jeunesse 2016-2021, est le deuxième plan d’action découlant de la PQJ. Il 

comprend 7 axes d’intervention : 1) l’emploi, 2) l’entrepreneuriat, 3) l’environnement, 4) la culture, 

5) l’éducation, 6) la santé et 7) la citoyenneté.  

Mes deux projets de stage s’inscrivent dans les deux axes du Plan d’action jeunesse 2021-2024 

que sont l’environnement et la citoyenneté. L’axe d’intervention en matière d’environnement a été 

ajouté au Plan d’action à la suite d’un vaste exercice de consultation du SAJ à l’automne 2019 

« afin de demeurer en phase avec les besoins prioritaires des jeunes et […] tenir compte de 

l’évolution de certains enjeux qui ont pris de l’ampleur » (SAJ 2021a). Selon le SAJ, l’état de la 

planète est une préoccupation majeure pour la jeunesse québécoise qui sera (ou qui est) 

particulièrement touchée par les répercussions de la crise climatique. Dans sa forme actuelle, cet 

axe d’intervention vise à « soutenir l’éducation à l’environnement et promouvoir l’écocitoyenneté, 

contribuer à la création de milieux de vie verts qui favorisent l’adoption de comportements 

écoresponsables et faciliter le contact des jeunes avec la nature » (SAJ 2021b). Quant à l’axe 

d’intervention lié à la citoyenneté, il vise d’une part à soutenir le développement de la pensée 

critique et l’engagement civique des jeunes, notamment en leur transmettant des connaissances 

sur la société québécoise et sur ses institutions et, d’autre part, à faciliter l’accès des jeunes aux 

lieux décisionnels et à préparer la relève.  

1.3 Thématique du stage : l’engagement de la jeunesse 

Avant de plonger dans la description détaillée de mes deux projets de stage, il est important de 

souligner qu'ils s'inscrivent tous deux dans un contexte où l'engagement des jeunes est en pleine 

transformation. Afin de mieux expliciter ce contexte, je vais ici reprendre et adapter certains 

éléments de mon rapport de recherche (Charbonneau 2023, Annexe 1) et du compte-rendu du 

forum (Charbonneau et Gallant 2023, Annexe 2). 

Depuis les années 1970-80, les populations dans les démocraties occidentales, en particulier les 

jeunes, tendent à s’éloigner de plus en plus des institutions représentatives syndicales et 

politiques (Lardeux 2016). En réaction à cette distanciation croissante, de nombreux discours 
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publics affirment le « déclin de la participation politique » (Putnam 1995) des jeunes en les 

accusant au passage d’être « désengagé[·e·]s, apolitiques, individualistes et apathiques » 

(propos rapportés par Becquet et Goyette 2014, 1). On les tient aussi parfois responsables de la 

« crise » ou de la « déconsolidation » démocratique (Foa et Mounk 2016), des termes employés 

pour désigner un affaiblissement de la capacité des institutions politiques représentatives à 

traduire la volonté du peuple et à réguler la vie en collectivité. Cet alarmisme du déclin de la 

participation politique des jeunes témoigne d’une conceptualisation restrictive de la participation 

politique et de la démocratie qui pose le vote comme le baromètre de son expression. Ce manque 

d’appétence des jeunes pour la politique institutionnelle peut être expliqué par une transformation 

générationnelle dans le rapport au vote qui s’est opérée chez l’ensemble des cohortes post-

boomers (Tiberj 2022, dans Charbonneau et Gallant 2023), mais aussi par leur désenchantement 

vis-à-vis la classe politique, qui n’est pas en mesure de présenter une offre politique à la hauteur 

de la demande (Pickard 2022, dans Charbonneau et Gallant 2023). 

S’il est vrai que les plus jeunes s’éloignent de plus en plus d’une participation à la démocratie 

représentative, il semble toutefois hâtif de conclure à un affaiblissement de leur engagement. En 

effet, de plus en plus de recherches sur le sujet arrivent au constat que l’engagement des jeunes 

n’est pas en déclin, mais bien en mutation. Si les formes d’engagement dont elles·ils se saisissent 

ne sont pas foncièrement nouvelles en elles-mêmes, leur engagement se distingue par le fait qu’il 

soit fortement protéiforme. On observe d’ailleurs une montée de l'action contestataire chez 

elles·eux : 

Qu’il s’agisse de pétitionner, boycotter, manifester ou de recourir à des moyens d’action 

plus durs, parfois à la limite de la légalité, plus une cohorte est née récemment, plus ses 

membres ont de chance de les reconnaître comme des manières normales de s’exprimer 

en politique et pourront les utiliser. (Tiberj 2017, cité dans Lacroix 2018, 14)  

Dans la même lignée, certain·e·s jeunes sont particulièrement attiré·e·s par des formes 

alternatives d'engagement politique, notamment les actions directes collectives non-violentes, y 

compris celles qui sont illégales (Pickard 2019). Selon Sarah Pickard, les jeunes seraient 

également les initiateur·trice·s d’un nouveau mode de citoyenneté politique qu’elle nomme le DIO 

Politics (Do-It-Ourselves Politics). Cela implique qu’elles·ils agissent ensemble, dans la sphère 

privée ou publique, en ligne ou hors ligne, en dehors des institutions politiques et dans des 
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structures de participation horizontales, pour miser sur des initiatives politiques et des choix de 

vie en cohérence avec des idéaux moraux, éthiques, sociaux et environnementaux.  

Ainsi, au cours de la dernière décennie, la jeunesse s’est retrouvée aux premiers rangs de divers 

mouvements sociaux contestataires dont plusieurs ont eu une résonance à l’échelle 

internationale, comme c’est le cas notamment des mouvements #MoiAussi, Black Lives Matter et 

la grève étudiante pour le climat. Au Québec, la jeunesse s’est illustrée par sa force de 

mobilisation sans précédent. En 2012, le Printemps érable marque la plus longue grève étudiante 

de l’histoire du Québec et du Canada. Quelques années plus tard, le 27 septembre 2019, près 

d’un demi-million de personnes descendent dans les rues pour le climat, qui devient la plus 

importante manifestation de l’histoire du Québec. 

La vitalité de cet engagement des jeunes peut s’expliquer de plusieurs manières. D’abord, la vie 

des jeunes d’aujourd’hui a été ponctuée par une série de crises (sociales, économiques, 

environnementales, sanitaires, etc.) qui ont, malgré tout, donné un nouvel élan à leur engagement. 

En exacerbant les inégalités intragénérationnelles et intergénérationnelles, ces crises ont 

contribué à renforcer leur colère envers les pouvoirs publics et envers le système (Van de Velde 

2022, dans Charbonneau et Gallant 2023). De plus, avec l’avènement des médias sociaux au 

tournant du siècle et un niveau de scolarité moyen plus élevé, les jeunes générations ont acquis 

au fil du temps une plus grande capacité à s’informer, à décrypter ce qui se passe sur la scène 

politique et à faire émerger des enjeux sociaux par elles-mêmes (Tiberj 2022, dans Charbonneau 

et Gallant 2023). Enfin, le fort engagement des jeunes sur tous les fronts n’est pas sans rappeler 

l’injonction à l’engagement qui domine depuis quelques années dans les politiques jeunesse et 

l’intervention auprès des jeunes (Greissler 2022, dans Charbonneau et Gallant 2023; Gallant 

2019).   

 

En résumé, c'est dans ce contexte global de transformation de l'engagement des jeunes que se 

sont développés le projet de recherche et le forum franco-québécois. Dans les paragraphes qui 

suivent, nous verrons plus spécifiquement les enjeux auxquels ces projets aspiraient à répondre, 

d’abord avec le projet de recherche, ensuite avec le forum franco-québécois. 
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1.4 Projet de recherche 

Mon premier projet de stage a été consacré à la conception et à la réalisation d'un projet de 

recherche effectuée de manière autonome. Dans cette section, je résumerai les différentes étapes 

de ce projet, à savoir la problématique, l'objectif de recherche, la pertinence scientifique, le cadre 

théorique, la méthodologie ainsi que les résultats obtenus. 

1.4.1 Problématique 

En 2018, en réponse à l'appel de Greta Thunberg à participer à une grève scolaire pour protester 

contre l'inaction gouvernementale face à l'urgence climatique, de nombreux·euses jeunes du 

Québec ont rejoint les rangs du mouvement climatique. Leur mobilisation a atteint son apogée le 

27 septembre 2019 à Montréal, rassemblant près d'un demi-million de personnes pour le climat, 

établissant ainsi le record de la plus grande manifestation de l'histoire du Québec à ce jour. Cette 

croissance du mouvement climatique s'est accompagnée d'une radicalisation chez certain·e·s 

jeunes engagé·e·s, caractérisée notamment par des actions de désobéissance civile, mais aussi 

par une lecture politique de la crise climatique reposant sur la conviction que le système se trouve 

à la racine du problème. 

1.4.2 Objectif et questions de recherche 

L'objectif principal de cette recherche était de mieux comprendre comment et pourquoi des jeunes 

en viennent à pratiquer la désobéissance civile dans le mouvement climatique. Pour y parvenir, 

cette recherche s’est articulée autour des trois volets suivants :  

1) Qu’est-ce que la désobéissance civile pour ces jeunes qui la pratiquent? 

Cette question visait à explorer la manière dont ces jeunes comprennent le concept de 

désobéissance civile. Elle cherchait à mettre en lumière les approches, les principes et les 

intentions qui guident cette action.  
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2) Quel est leur parcours politique? 

Cette question avait pour but d'identifier les différents facteurs qui ont jalonné le parcours de ces 

jeunes engagé·e·s. Il s'agissait d'explorer les expériences personnelles qui ont joué un rôle clé 

dans leur prise de conscience de l’urgence climatique et leur décision de faire de la désobéissance 

civile dans le mouvement climatique.  

3) Quelles sont leurs représentations du système?  

Cette question visait à comprendre comment ces jeunes perçoivent et définissent le concept de 

système lorsqu'elles·ils en parlent. La compréhension de leurs représentations du système a 

permis de mieux appréhender les causes qu'elles·ils attribuent à la crise climatique ainsi que leurs 

visions de changement social.  

1.4.3 Pertinence scientifique 

Ce projet de recherche répondait d’abord et avant tout à des préoccupations académiques. Alors 

que la littérature sur les jeunes et l’environnement concerne surtout « la pédagogie relative à 

l’environnement » (Sauvé 2014), les « attitudes face aux changements climatiques » 

(Champagne St-Arnaud et al. 2020) et les « pratiques écoresponsables » (Shutaleva et al. 2022), 

cette recherche a plutôt contribué à la littérature en plein essor sur le militantisme des jeunes 

concernant l’environnement. De plus, elle a permis d’apporter certains éclairages sur des aspects 

négligés de la recherche, c’est-à-dire les dispositions et itinéraires menant à la radicalité 

écologiste (Robineau 2020) ainsi que les spécificités des jeunes qui pratiquent la désobéissance 

civile (Dupuis-Déri 2021; Mattheis 2022). 

1.4.4 Cadre théorique 

Ce projet s'inscrivait globalement dans une approche interactionniste, qui soutient que les 

comportements sociaux sont le résultat d’interactions complexes entre les individus et leur 

environnement social. Conséquemment, l’interactionnisme « reconnaît que les raisons de 
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l’engagement peuvent être changeantes selon les événements de la vie personnelle et le 

développement identitaire (niveau micro), les transformations de l’organisation ou de l’institution 

dans laquelle on est impliqué[·e] (niveau méso) et le contexte socioéconomique, politique ou 

culturel (niveau macro) » (Garneau 2019, 8).  

1.4.5 Méthodologie 

Dans le cadre de cette étude, j'ai mené des entretiens semi-dirigés d'une durée de 60 à 90 minutes 

auprès de 14 participant·e·s. Ces entretiens avaient pour objectif d'explorer leur engagement dans 

des actions de désobéissance civile liées à la crise climatique, de comprendre la signification 

qu'elles·ils attribuent à cette pratique, et de retracer leur parcours politique. Les enregistrements 

audio de ces entretiens ont ensuite été intégralement transcrits pour permettre une analyse 

thématique des données collectées. Au fil des entretiens, mais surtout lors de l'étape d'analyse, il 

est devenu évident que les représentations des participant·e·s du système étaient cruciales pour 

comprendre leur engagement dans la désobéissance civile, au point de devenir le point central 

du projet de recherche. 

1.4.6 Résultats  

➢ Qu’est-ce que la désobéissance civile pour ces jeunes qui la pratiquent? 

Les participant·e·s ont tendance à caractériser la désobéissance civile par ses dimensions 

politique (c.-à-d. visant le bien d’une communauté ou de la société), publique (c.-à-d. visible et 

réalisée dans l’espace public), non-violente (généralement décrite comme une absence de 

violence physique et psychologique envers tout être vivant) et illégale (incluant le fait de s’engager 

de façon volontaire et consciente dans une action illégale). Cependant, des divergences émergent 

entre les participant·e·s concernant certains questionnements essentiels : qu'entend-on par non-

violence? De plus, pour être qualifiée de désobéissance civile à leurs yeux, l’action peut-elle être 

spontanée ou doit-elle être organisée? Peut-elle être individuelle ou doit-elle revêtir un caractère 

collectif? Peut-elle s'exprimer de manière clandestine ou doit-elle être assumée publiquement? 

Peut-elle être tolérée par les autorités ou nécessite-t-elle la présence d'une répression? Cette 
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diversité de perspectives souligne la nécessité d'aborder le concept de désobéissance civile avec 

prudence. 

➢ Quel est leur parcours politique? 

Les influences qui ont le plus marqué le parcours militant des participant·e·s sont les mêmes que 

l’on retrouve généralement dans la littérature portant sur l’engagement des jeunes : la famille, 

l’école et les pairs. Cela dit, d'autres aspects, peut-être même plus saillants, ont émergé de 

l’analyse de leur parcours. En effet, plusieurs participant·e·s ont vécu de fortes éco-émotions 

(anxiété, peur, impuissance, colère, etc.) ou ont fait face à une importante détresse psychologique 

résultant des conséquences de leur engagement militant (traumatismes, découragement, 

épuisement, stress, etc.). De plus, elles·ils sont nombreux·euses à avoir connu un cheminement 

scolaire atypique (changements fréquents d'écoles, abandons scolaires, conflits avec les figures 

d’autorité, école aux adultes, etc.).  

➢ Quelles sont leurs représentations du système? 

Les représentations du système des participant·e·s s’articulent principalement autour de quatre 

dimensions interreliées : les rapports sociaux de pouvoir, les institutions étatiques, les discours 

ambiants (Gallant 2019) et les non-discours. D’abord, en ce qui concerne les rapports sociaux de 

pouvoir, de nombreux·euses participant·e·s mettent en lumière les conséquences injustes et 

disproportionnées de la crise environnementale sur certains groupes sociaux. Quelques-un·e·s 

insistent également sur le rôle des rapports de pouvoir, en particulier le capitalisme, le racisme et 

le colonialisme, dans l’émergence de la crise climatique. Pour ces raisons, plusieurs d'entre 

elles·eux considèrent que la crise climatique et les enjeux environnementaux ne devraient pas 

être abordés de manière isolée par rapport aux enjeux sociaux. 

Ensuite, des participant·e·s emploient le terme système pour désigner les institutions étatiques 

qu’elles·ils jugent antidémocratiques. L'influence marquée des acteur·trice·s économiques dans 

le processus décisionnel, la prédominance de la démocratie représentative, ainsi que la 

répression juridico-policière ont été identifiées comme les principales composantes clés de ce 

système qui, à leurs yeux, sapent la démocratie.  
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Puis, certain·e·s participant·e·s envisagent le système comme une série de discours qui servent 

à justifier le maintien d'un ordre social injuste. Parmi les discours décriés par les participant·e·s, 

on retrouve ceux liés à la culture capitaliste, aux « bonnes » manières de s’engager (notamment 

l'adoption de petits gestes), à la décrédibilisation du militantisme écologiste et de certaines 

orientations politiques, et ceux liés à l'éco-anxiété, perçus comme dépolitisants et 

psychologisants. Enfin, pour des participant·e·s, le système ne se résume pas seulement aux 

discours ambiants, mais aussi aux non-discours. Ainsi, pour certain·e·s participant·e·s, le système 

évoque non seulement la manière dont la crise climatique est occultée dans les médias, mais 

également la dissimulation de ses causes systémiques au sein du système d’éducation. 

1.5 Forum franco-québécois  

1.5.1 Contexte 

Le Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ) et l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation 

populaire de France (INJEP), rattaché au ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse en 

France, ont co-organisé un forum franco-québécois intitulé Comment les jeunes réinventent-ils 

l’engagement citoyen? qui s’est déroulé le 17 novembre 2022 à Paris. Ce forum s’inscrit dans la 

foulée d’échanges antérieurs entrepris à quelques reprises entre l’INJEP et le SAJ, notamment 

lors des Rencontres franco-québécoises Regards croisés sur les politiques de jeunesse 

organisées à l’Assemblée nationale à Paris en 2018. Tandis que ces deux institutions publiques 

se préoccupent de longue date de l’engagement citoyen des jeunes et des manières pour l’État 

de saisir les nouvelles formes d’expression politique de cette génération, l’idée de tenir ce forum 

comparatif s’est imposée dans le contexte de la première vague de la pandémie de COVID-19, 

alors qu’on s’interrogeait sur les nouvelles manières de vivre ensemble et de faire société. 

1.5.2 Objectifs du forum 

Cette journée d’échanges et de réflexions autour de la question de l’engagement citoyen des 

jeunes a été l’occasion de réunir des chercheur·e·s, des jeunes engagé·e·s, des acteur·trice·s 

issu·e·s de la société civile et des décideur·euse·s public·que·s afin de :  
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1) dresser un état des lieux du rapport des jeunes à la politique et à la démocratie, dans une 

perspective comparative France-Québec; 

2) rendre compte des aspirations citoyennes des jeunes et de leurs parcours d’engagement; 

3) comprendre les pratiques qu’elles·ils adoptent et les outils qu’elles·ils mobilisent 

lorsqu’elles·ils s’engagent, que ce soit dans des formes institutionnelles ou plus 

alternatives. (Charbonneau et Gallant, 2023) 

1.5.3 Mandat 

À titre de stagiaire de la Chaire réseau de recherche sur la jeunesse du Québec, j’ai été chargée 

de rédiger une première version du compte-rendu de ce forum afin de synthétiser les principaux 

échanges qui ont eu lieu lors de cet événement et de mettre en évidence des éléments clés qui 

permettent de soutenir l’action publique en lien avec l’engagement des jeunes. Par ailleurs, de 

manière plus secondaire, j'ai eu le privilège de participer à la sélection des jeunes engagé·e·s qui 

ont été invité·e·s à y participer, ainsi que de les accompagner sur place.  
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1.6 Calendrier de stage  
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Obtention de la bourse

Demande de certificat d'éthique

Rédaction de la demande et conception du projet

Dépôt de la demande

Obtention du certif icat d'éthique

Signature de l'entente de stage

Recrutement, entretiens et transcription des entretiens

Codage et analyse des données

Réalisation des produits de transfert

Rédaction du rapport de recherche

Rédaction du sommaire exécutif 

Conception de la présentation orale au SAJ

Transfert de connaissances: Présentation orale au SAJ
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1. Forum franco-québécois « Comment les jeunes réinventent-ils l’engagement citoyen ? »

3. Essai

2. Projet de recherche sur l'engagement de jeunes dans l'enjeu climatique

Développement du projet de stage

Réalisation du projet de stage
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CHAPITRE 2 : RÉFLEXION CRITIQUE SUR LA NOTION DE 

MOBILISATION ET TRANSFERT DES CONNAISSANCES 

Avant de détailler les activités de mobilisation et transfert des connaissances réalisés dans le 

cadre du stage, une réflexion préliminaire sur la nébuleuse notion de mobilisation des 

connaissances s'impose. Cette étape s'avère cruciale pour exposer mon propre positionnement 

face à celle-ci et pour mieux cerner les approches de la mobilisation des connaissances dans 

lesquelles s’inscrit mon stage. 

2.1 Variations terminologiques 

De prime abord, il convient de noter que la définition de la notion de mobilisation des 

connaissances constitue un véritable défi pour quiconque souhaite s’y référer et représente la 

bête noire de plusieurs étudiant·e·s du programme. C’est que, « la mobilisation des 

connaissances, en tant que domaine émergent, est souvent taxée de jargon universitaire, dont 

les interprétations sont multiples et souvent contradictoires » (Ratkovic et al., paraphrasé dans 

Vasseur et Baker 2021, 112). Dancause (2021) exprime une idée similaire : « Les débats autour 

du terme le plus juste pour exprimer les mécanismes de partage et de diffusion des connaissances 

ainsi que toute la dimension sociale dans laquelle s’inscrivent ces mécanismes sont nombreux et 

ne semblent pas vouloir se conclure » (cité dans Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 158).  

Cette difficulté découle en grande partie du fait que le milieu académique, les chercheur·e·s, les 

milieux de pratique et les organismes subventionnaires l’emploient pour désigner diverses 

réalités. En 2006, pas moins de 29 termes relatifs au partage de connaissances ont été recensés 

par Graham et al. (2006) dans les écrits anglophones, parmi lesquels figurent  mobilisation, 

application, utilisation, échange, partage et transfert (dans Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 

153). Certains termes sont parfois utilisés de façon interchangeable; d’ailleurs, selon Faye et al. 

(2007), « transfert de connaissances, échange et partage des connaissances, partage et 

utilisation des connaissances sont des locutions qui réfèrent toutes à du transfert » (cité dans 

Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 153). Les différentes façons d’aborder le sujet soulèvent 

des interrogations quant au terme le plus approprié à utiliser pour englober tous ces concepts, 

notamment en ce qui concerne le choix entre mobilisation et transfert des connaissances, voire 
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sur la pertinence de les distinguer, comme le fait l’INRS dans le titre du programme de mobilisation 

et transfert des connaissances.  

Néanmoins, à l'échelle internationale, c’est le terme transfert des connaissances qui demeure le 

plus largement utilisé dans divers contextes (Graham et al. 2006), bien qu’il soit connoté 

différemment selon la discipline dans laquelle s’opère le transfert. Si « l’expression transfert de 

connaissances ne suppose pas nécessairement un échange, un partage, ni même une utilisation 

des connaissances » (Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 158), la plupart des personnes qui 

l'utilisent font généralement implicitement référence à un processus interactif de quelque nature 

que ce soit entre les chercheur·e·s et les milieux de pratique. Au Québec, l’équipe de recherche 

sur le transfert des connaissances RENARD a choisi de retenir l’expression transfert de 

connaissances pour désigner « toutes les étapes liées au processus de transfert, de la production 

de la recherche jusqu’à son utilisation, [incluant] l’ensemble des efforts pour favoriser l’utilisation 

de la recherche, qu’ils soient interactifs ou non » (2019). L’Institut national de santé publique du 

Québec (INSPQ) partage également cette préférence pour le terme transfert des connaissances, 

qui est par ailleurs mieux reconnu dans le secteur de la santé, en le définissant de la sorte : 

Un processus dynamique qui englobe différentes stratégies de diffusion et d’appropriation 

des connaissances en vue de leur utilisation par les milieux de pratique, les milieux de 

décision ou le grand public. Il s’illustre par un continuum d’activités qui va de la diffusion 

jusqu’à des pratiques collaboratives. (2009, cité dans Dancause 2021, 13) 

À l’inverse, d’autres privilégient l’utilisation du terme mobilisation des connaissances à celle du 

transfert des connaissances. Dans le Diagnostic de l’expertise québécoise dans le domaine de la 

mobilisation des connaissances, Dancause (2021) relève deux définitions de la mobilisation des 

connaissances fréquemment relayées. L’une d’entre elles est celle mise de l’avant par le Fonds 

de recherche du Québec (FRQ) :   

[La mobilisation des connaissances renvoie à l’idée que] les connaissances issues de la 

recherche ou les résultats de recherches mènent, à moyen et à long terme, l’action 

(innovations technologiques, médicales, sociales sous forme de produits, de procédés, de 

pratiques, de politiques, etc.) et le changement qui répond à des préoccupations, besoins 

ou problèmes des milieux en lien avec l’objet de la recherche […]. (cité dans Dancause, 

2021, 12)  
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Une autre définition de la mobilisation des connaissances couramment citée est celle proposée 

par Elissalde, Gaudet et Renaud (2010) :  

L’ensemble des processus cognitifs et pratiques qui visent à l’échange de divers savoirs 

(recherches, pratiques, expériences et cultures) dans le but de créer de nouvelles formes 

de connaissances pouvant servir à l’action. La mobilisation des connaissances est la 

résultante des stratégies de mise en réseau, d’échange et de valorisation (diffusion et      

transfert). (cité dans Dancause 2021, 12)   

Tous ces éléments considérés, deux questions demeurent en suspens : quel terme devrait-on 

privilégier entre mobilisation et transfert des connaissances? Et quelle définition devrait-on 

adopter? Dans les paragraphes suivants, je tenterai d’y répondre.  

2.2 Le transfert des connaissances 

Tout d’abord, je prends personnellement position en faveur de l’utilisation du terme mobilisation 

des connaissances plutôt que celui de transfert des connaissances, notamment dans une volonté 

de « reconsidérer la hiérarchie qui avait caractérisé les projets de recherche partenariale 

développés dans les années 1980 et qui faisait des chercheur[·e·]s les seul[·e·]s détenteur[·trice]s 

du savoir » (Dancause 2021, 11). Selon Renaud (2004), « passer de transfert à mobilisation est 

une façon de nommer un passage qui a été vécu dans les décennies récentes et peut-être aussi 

une façon d’y participer » (paraphrasé dans Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 159). 

D’ailleurs, dans le cadre du stage du programme de mobilisation et transfert des connaissances 

de l’INRS, le nom du cours transfert dirigé invite implicitement les étudiant·e·s à adopter une 

posture centrale en tant que détenteur·trice·s de connaissances, ce qui peut bien entendu avoir 

une incidence sur l’orientation de leur stage, et par extension, sur leur conception de la 

mobilisation des connaissances et du rôle d’agent·e d’interface. Or, comme nous le verrons au 

chapitre suivant, dans le contexte de mon projet de recherche sur la désobéissance civile, il 

s'agissait en effet d'un transfert unidirectionnel de connaissances vers le Secrétariat à la jeunesse. 

Pourtant, ainsi défini, le transfert des connaissances n'est pas indispensable à une démarche de 

mobilisation des connaissances. Comme l'expliquent Landry et al. (2003), il arrive parfois que le 

processus de mobilisation des connaissances « ne compren[ne] pas de phase de réception 
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(puisque les connaissances sont cogénérées) et favorise d’emblée l’adoption et l’utilisation des 

connaissances, puisque la participation à la génération de ces dernières est reconnue comme 

favorisant leur utilisation » (paraphrasé dans Khouiyi, Guillemette et St-Pierre 2022, 156). Ainsi, 

le forum franco-québécois illustre parfaitement cette approche, car il s’agissait d’un événement 

où les connaissances provenant de divers milieux étaient partagées directement entre les 

participant·e·s, éliminant ainsi le besoin d'un transfert formel de connaissances. Cette approche 

démontre que la mobilisation des connaissances peut être facilitée par des mécanismes de 

partage de connaissances en temps réel, encourageant ainsi leur adoption et leur utilisation par 

les acteur·trice·s concerné·e·s, sans nécessiter une étape de transfert distincte.  

2.3 La mobilisation des connaissances : tentative définitionnelle  

Les différentes propositions de définitions de mobilisation et de transfert des connaissances ci-

haut comportent plusieurs similarités, mais mettent également en évidence certains éléments dont 

je souhaite discuter afin d’exposer ma vision de la mobilisation des connaissances et mieux situer 

mon projet de stage : la visée de la mobilisation des connaissances, les approches de la 

mobilisation des connaissances ainsi que le type de connaissances mobilisées. 

2.3.1 La visée de la mobilisation des connaissances 

De nombreuses définitions de la mobilisation des connaissances mettent l'accent sur sa visée 

d’utilité, de pertinence sociale ou de bien commun. Pour ma part, je ressens un certain malaise à 

l’égard de ces expressions parce qu’elles donnent l’impression qu’il existerait une science, voire 

des chercheur·e·s, inutiles : 

Il […] est demandé [aux chercheur·e·s] d’être « utile » (on peut parler d’injonction 

généralisée, qui dépasse l’action publique) sans que les formes de cette utilité soient 

clarifiées. Pour autant porte sur [elles·]eux le soupçon permanent de l’inutilité, voire d’être 

nuisible (en « désenchantant le monde »). (Delahais et Devaux-Spatarakis 2022, 14)  

Je préfère donc parler de différentes utilisations possibles des connaissances. D’abord, il me 

semble que les définitions dominantes de la mobilisation des connaissances évoquent l’idée d’une 
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utilisation plutôt instrumentale des connaissances, c’est-à-dire qu’elles laissent sous-entendre 

que « les résultats d’une recherche spécifique, le produit d’une synthèse de connaissances ou 

des recommandations provenant d’expert[·e·]s sont directement utilisés dans l’élaboration d’une 

politique, dans la prise de décision ou dans le processus de résolution d’un problème » (Lemire, 

Souffez et Laurendeau 2009, 24). Il convient pourtant de garder à l’esprit qu’il existe d’autres 

utilisations des connaissances. Par exemple, l’utilisation symbolique, également appelée 

utilisation stratégique ou persuasive, renvoie à une utilisation des connaissances qui a pour but 

« de légitimer et soutenir des positions déjà prises ou pour construire un argumentaire pour 

l’action » (Lemire, Souffez et Laurendeau 2009, 25). Ensuite, l’utilisation processuelle réfère aux 

« changements dans la façon de penser et d’agir des participant[·e·]s (chercheur[·e·]s, 

praticien[·ne·]s ou gestionnaires) » (Lemire, Souffez et Laurendeau 2009, 25) qui ont pris part à 

un processus de mobilisation des connaissances. Puis, « on parle d’utilisation conceptuelle 

lorsque la connaissance produite apporte un éclairage nouveau sur une problématique, ou 

encore, lorsque la connaissance permet d’approfondir la compréhension de problèmes 

complexes » (Lemire, Souffez et Laurendeau 2009, 23). Ainsi, mon stage, dont l’objectif principal 

était d’enrichir les connaissances du SAJ sur l’engagement de jeunes, s’inscrit très clairement 

dans cette dernière utilisation des connaissances, à savoir l'utilisation conceptuelle. Enfin, selon 

Alkin et King (2017), il y a également des « ‘‘mésusages’’, qui peuvent relever de la mauvaise 

interprétation […] ou de non-usages activement recherchés » (paraphrasé dans Delahais et 

Devaux-Spatarakis 2022, 32). 

2.3.2 Les approches de la mobilisation des connaissances 

Cela étant dit, il ne faudrait pas confondre la visée de la mobilisation des connaissances avec les 

approches, stratégies et actions employées pour y parvenir, ce qui me semble trop souvent être 

le cas lorsqu’il s’agit de définir la mobilisation des connaissances. Par exemple, certaines 

définitions de la mobilisation des connaissances suggèrent qu'il est possible de la réaliser sans 

une interaction significative avec les milieux d'action, tandis que d'autres insistent sur la nécessité 

de développer des liens étroits de collaboration avec ces milieux, favorisant ainsi la recherche 

partenariale ou la co-construction des connaissances. Si je suis d’accord en principe avec l’idée 

que la mobilisation des connaissances n’est pas intrinsèquement associée à un certain degré de 

collaboration avec un milieu d’action, j’aimerais tout de même souligner que l'adoption de 
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stratégies collaboratives est susceptible d’accroître considérablement l’utilisation de 

connaissances dans la pratique et « générer des bienfaits plus intéressants et plus durables pour 

toutes les parties » (Reed et al. 2021, 37). Comme le soulignent Elissalde, Gaudet et Renaud 

(2010), « une étude qui ne tiendrait pas compte des connaissances des partenaires de terrain 

aurait peu de chances d’intéresser les milieux de pratiques et de leur être utile » (141). Or, dans 

le domaine de la mobilisation des connaissances, il existe un certain impératif de collaboration 

accru à toutes les étapes du processus de mobilisation des connaissances, presque comme un 

idéal à atteindre. D’ailleurs, les chaires UNESCO partagent la conviction que la mobilisation 

précoce des utilisateur·trice·s devrait « avoir lieu par défaut » (Bourgeois-Doyle 2021, 6) dans la 

plupart des recherches. 

Pour ma part, je préfère concevoir la mobilisation des connaissances comme l’ensemble des 

efforts de production et de mise en circulation des connaissances, en évitant de spécifier un type 

ou un degré de collaboration avec les milieux d'action. Si j’adopte une définition si générique de 

la mobilisation des connaissances, au point tel qu’on pourrait légitimement me critiquer de la vider 

de sa substance, c'est parce que je suis convaincue qu'il n’existe pas une approche unique qui 

soit systématiquement plus pertinente que d’autres pour favoriser l'utilisation des connaissances. 

Ce qui traduit le mieux ma résistance à réduire la mobilisation des connaissances à une seule 

approche est ce que Frédéric Lesemann (2003) souligne lorsqu'il évoque l'existence d'une culture 

d'oppositions au sein du milieu universitaire :  

Cette culture d’oppositions : fondamental-appliqué; libre-orienté; disciplinaire-

interdisciplinaire, me semble véritablement structurante du milieu universitaire et de son 

imaginaire. […] Car la réalité du fonctionnement de l’Université […] est au contraire celle 

d’un constant va-et-vient entre démarche empirique, apport théorique, implication dans un 

milieu professionnel, souci de pertinence, contribution à une réflexion fondamentale. 

Toutes ces opérations sont étroitement imbriquées les unes dans les autres, sans qu’il soit 

tellement possible de les distinguer les unes des autres; elles se fécondent et s’éclairent 

mutuellement […]. Et pourtant, les comportements et les rhétoriques pour le contrôle du 

champ s’ancrent dans ces oppositions et les professeur[·e·]s semblent en avoir besoin 

pour constituer le « champ » et s’y positionner. (29) 

À mon avis, une définition générique de la mobilisation des connaissances offre la possibilité de 

prendre en compte la contribution de divers moyens de production et d'échange de 
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connaissances, tout en permettant une certaine flexibilité quant à l'orientation qu'elle peut prendre 

en fonction du contexte dans lequel elle s'inscrit. Cela implique qu'il existe une complémentarité 

entre les divers moyens de mobilisation des connaissances, chacun présentant ses avantages et 

ses inconvénients. Ainsi, une collaboration étroite n'est pas toujours nécessaire, voire souhaitable, 

pour parvenir à l'utilisation des connaissances. Toutefois, je reconnais volontiers les écueils qui 

pourraient être soulevés à l'égard d'une telle définition, comme ceux mis en lumière, à juste titre, 

par Emmanuelle Piedboeuf (2020) dans son essai :  

Le fait que la [mobilisation des connaissances] soit peu ou mal définie peut aussi être 

source de problème, en particulier lorsque plusieurs démarches très différentes sont mises 

sur un pied d’égalité. Il existe en effet un large spectre entre l’activité de transfert en fin de 

subvention et la démarche d’engagement ou de coconstruction. (37)  

Je partage entièrement ses préoccupations, et c'est précisément pour cette raison que je soutiens 

qu'il est plus judicieux de discuter des approches, des stratégies ou des activités de mobilisation 

des connaissances plutôt que de simplement déclarer que l'on pratique la mobilisation des 

connaissances. Par conséquent, ce qui importe, c’est plutôt de connaître : 1) à quel(s) moment(s) 

les collaborateur·trice·s de la recherche sont-elles·ils impliqué·e·s ?, 2) de quelles façons le sont-

elles·ils? et 3) quel est leur niveau d’implication dans la recherche? Cette distinction est 

importante, d'une part pour une meilleure compréhension mutuelle, mais aussi pour garantir que 

les ressources allouées à des projets correspondent adéquatement à leur envergure. Il demeure 

que « les attentes des bailleur[·euse·]s de fonds sont souvent floues ou vagues, ce qui mène à 

des interprétations incohérentes » (Vasseur et Baker 2021, 119).  

Cela m’amène donc à discuter des approches de mobilisation des connaissances adoptées dans 

le cadre de mes deux projets de stage. D’abord, en ce qui concerne mon projet de stage principal, 

soit mon projet de recherche, il s’inscrivait dans une approche résolument linéaire ou 

unidirectionnelle, c’est-à-dire qu’il visait principalement à faire progresser la science en partant du 

postulat que « les utilisateur[·trice·]s potentiel[·le·]s s'intéresseraient nécessairement aux 

résultats de la recherche » (Lemire, Souffez et Laurendeau 2009, 12). Bien qu'il y ait eu quelques 

allers-retours avec le Secrétariat à la jeunesse lors de la conception de l’activité de transfert des 

connaissances pour veiller à ce que le format et le contenu proposés favorisent l'utilisation des 

connaissances, je n'irais pas jusqu'à qualifier cette démarche de recherche collaborative, ou du 

moins je dirais qu'il s'agit d'une collaboration de faible intensité.  
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En ce qui a trait au colloque franco-québécois auquel j’ai participé, on pourrait parler d’une 

approche de mise en réseau (Elissalde, Gaudet et Renaud 2010). En effet, la mobilisation des 

connaissances englobe aussi la création de relations plus étroites entre différents réseaux afin de 

favoriser la circulation des connaissances et ultimement son utilisation. Cependant, il est à noter 

que les deux projets menés pendant mon stage s'insèrent dans une relation partenariale à long 

terme entre le Secrétariat à la jeunesse, d'un côté, et la Chaire-réseau de recherche sur la 

jeunesse du Québec ou l'Observatoire Jeunes et Société de l'autre, démontrant ainsi un 

engagement continu entre ces entités. 

2.3.3 Le type de connaissances mobilisées 

Enfin, il est important de s’interroger sur la nature des connaissances mobilisées. Certaines 

définitions de la mobilisation des connaissances, telles que celle avancée par le FRQ, accordent 

une place centrale aux connaissances issues de la recherche scientifique. Cette mobilisation des 

connaissances peut donc revêtir diverses formes, allant de la transmission de résultats issus 

d'une simple recherche à la compilation, l'évaluation, la synthèse et la diffusion des connaissances 

scientifiques les plus pertinentes concernant un domaine spécifique. Ainsi, « les 

utilisateur[·trice·]s se fondent sur une base scientifique pour prendre une décision ou pour amener 

des changements concrets dans les pratiques » (Dagenais 2018, 23). Ce dernier processus 

présente des similitudes avec l'approche de la pratique fondée sur les données probantes. Aussi 

connue sous le nom de Evidence-Based Practice (EBP), cette pratique repose sur une 

méthodologie systématique visant à recueillir une vaste quantité de connaissances scientifiques 

en vue d'établir des normes pour des pratiques considérées comme exemplaires (Courrier et al., 

2009, paraphrasé dans Marion, 2018). Toutefois, cette épistémologie sous-jacente à l'EBP 

« entraîne une hiérarchisation des connaissances, plaçant généralement les connaissances 

[dites] objectives au sommet de la hiérarchie, tandis que les connaissances issues de l'expérience 

sont souvent positionnées en bas de cette hiérarchie » (Marion 2018, 11). Cette préférence pour 

les connaissances explicites, c'est-à-dire celles qui sont codifiées, formalisées et chiffrées, par 

rapport aux connaissances tacites, qui sont plutôt expérientielles, intuitives et intangibles, peut 

être attribuable à certains facteurs.  

Tout d’abord, force est d’admettre que les connaissances tacites « se prêtent moins à la 

formalisation, à la verbalisation et à la mémorisation » (Lamari 2010, 41). De plus, elles sont 
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souvent implicitement considérées comme anecdotiques ou peu porteuses puisqu’elles sont 

« plus difficiles à valoriser au profit de l’innovation et de la prospérité économique » (Lamari 2010, 

40). En outre, « en raison de leur nature incarnée, engagée et politique » (Vernay 2021, 374), les 

connaissances tacites peuvent être ignorées, laissant de côté les connaissances générées « dans 

différents contextes d'oppression et de luttes » (Bracke, Puig de la Bellacasa et Clair 2013, cité 

dans Vernay 2021, 374). Enfin, le manque de considération envers les connaissances tacites peut 

résulter de configurations d’intérêts et être lié à des privilèges et à l’oppression (Tuana 2006), les 

déclassant ainsi « comme simples croyances, manifestations irrationnelles ou traditions 

archaïques » (Godrie et Monfort 2022, s.p.). 

Malgré la volonté de chercheur·e·s de partager les résultats de recherche les plus prometteurs 

pour orienter l'action, il persiste un écart significatif entre l'état des connaissances issues de la 

recherche et les pratiques observées dans de nombreux domaines professionnels. C’est pourquoi 

d’autres définitions de la mobilisation des connaissances, comme celle proposée par Elissalde, 

Gaudet et Renaud (2010), insistent plutôt sur un échange de diverses sources de savoirs dans le 

but de créer de nouvelles formes de connaissances pouvant réellement servir à l’action. Cette 

perspective rejoint également celle de Lomas et al. (2005) qui stipulent que « les connaissances  

qui [sont] l’objet d’un processus de mobilisation doivent émaner de plusieurs sources (paraphrasé 

dans Roberge, Laframboise et Vézina 2018, 4) et celle de Lévesque (2016) qui affirme que la 

démarche de mobilisation des connaissances « requiert la combinaison de plusieurs types de 

connaissances » (cité dans Cardona Campuzano 2020, 9). 

Selon ces définitions, la mobilisation d’une diversité de savoirs apparaît comme une solution pour 

pallier certaines lacunes inhérentes aux approches traditionnelles de recherche, parmi lesquelles 

figurent leur incapacité à prendre pleinement en compte les besoins des utilisateur·trice·s, leur 

perspective, leur expertise, ainsi que les problèmes concrets auxquels elles·ils sont confronté·e·s. 

Autrement dit, « l’ouverture de la science à autre chose qu’elle-même, ses habitudes et ses 

rituels » (Piron 2018, cité dans Godrie et Monfort, 2022, s.p.) pourrait servir de rempart contre ce 

que Santos (2014) appelle la « monoculture du savoir scientifique » (cité dans Godrie et Monfort 

2022, s.p.), soit ce manque de diversité épistémique qui nuit à notre capacité à élaborer des 

solutions complexes, innovantes et originales face aux défis sociaux contemporains. 

Cela étant dit, à mes yeux, que l'on mobilise des connaissances explicites et/ou tacites à un 

moment ou à un autre de notre démarche, la mobilisation des connaissances implique à tout le 
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moins une attitude empreinte d'ouverture envers toutes les formes de savoirs, incitant ainsi à un 

examen critique des différentes pratiques de production et d’ignorance des connaissances. Ainsi, 

la notion de mobilisation des connaissances s’arrime à la notion de justice cognitive, qui repose 

sur l’idée qu’« aucun régime ou forme de savoir ne devrait dominer au détriment des autres, mais 

bien plutôt exister dans un dialogue mutuel » (Godrie et Monfort 2022, s.p.). Elle appelle donc à 

une posture d’humilité face à la connaissance. 

En conclusion de cette section, je désire présenter une définition de la mobilisation des 

connaissances qui, tout en étant sujette à des évolutions futures, est le fruit de la synthèse de 

mes réflexions actuelles que j’ai exposées jusqu’ici sur ce sujet :  

 

La mobilisation des connaissances correspond à l’ensemble des efforts (mise 

en réseau, collaboration, diffusion, transfert, valorisation, etc.) de mise en 

circulation de connaissances (explicites et/ou tacites) dans le but de favoriser 

ultimement leur utilisation (instrumentale, symbolique, processuelle et 

conceptuelle) à court ou long terme par les milieux de pratique, les milieux de 

décision ou le grand public. 
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CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DES ACTIVITÉS DE TRANSFERT DE 

CONNAISSANCES ISSUES DU PROJET DE RECHERCHE ET DE LEURS 

RETOMBÉES 

Après l'achèvement de mon stage en mobilisation et transfert des connaissances, je tiens à mettre 

en évidence les trois activités de transfert de connaissances qui résultent de mon projet de 

recherche. Ces initiatives étaient essentielles pour assurer que les résultats de la recherche ne 

restent pas confinés à la sphère académique, mais qu'ils puissent bénéficier au Secrétariat à la 

jeunesse. 

3.1 Activités de circulation de connaissances issues du projet de recherche 

3.1.1 Rapport de recherche  

Au cœur de mon stage se trouve la rédaction d'un rapport de recherche d'une soixantaine de 

pages sur mon projet de recherche concernant la désobéissance civile de jeunes engagé·e·s 

dans le mouvement pour la justice climatique (Annexe 1). J’y aborde la problématique de 

recherche, le cadre théorique sur lequel je me suis appuyée pour analyser et comprendre 

l'engagement de ces jeunes, la méthodologie de recherche employée (processus de recrutement 

des participant·e·s, profil des personnes impliquées, méthodes de collecte de données utilisées 

et considérations éthiques prises en compte tout au long de l'étude), les résultats de recherche 

structurés autour de trois axes (le sens qu’elles·ils donnent à la désobéissance civile, leur 

parcours vers l'engagement dans la désobéissance civile, et leurs représentations du système) et 

une discussion des résultats en les mettant en relation avec d’autres travaux sur le sujet. Le 

transfert de connaissances au sein du milieu scientifique s'est essentiellement effectué par le biais 

de la rédaction de ce rapport de recherche. Il serait cependant judicieux, de plus, de partager mes 

résultats lors d’éventuels colloques ou communications scientifiques afin de mieux faire connaître 

mon projet de recherche. 

Bien qu’il ait été initialement conçu à l'intention de la communauté scientifique, le rapport de 

recherche est disponible pour consultation pour quiconque s’intéresse à la question de 
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l'écocitoyenneté chez les jeunes. Isabel Champagne du Secrétariat à la jeunesse a d'ailleurs pris 

le temps de le parcourir pour approfondir sa compréhension des résultats de la recherche et pour 

identifier plus précisément les éléments pertinents à transmettre à son équipe. Étant donné le 

temps nécessaire à la lecture, il est peu probable que la majorité des utilisateur·trice·s s'engagent, 

comme elle l'a fait, à consulter le rapport de recherche intégralement, ce qui limite leur accès à la 

richesse des informations contenues. C’est pourquoi d’autres outils de transfert des 

connaissances, mieux adaptés à la réalité du SAJ, ont été conçus. 

3.1.2 Présentation orale et discussion  

Après avoir pris connaissance du rapport de recherche, Isabel Champagne a exprimé le souhait 

que je présente oralement mes résultats à son équipe. En réponse à sa proposition, j'ai conçu 

une vidéo de présentation d'une trentaine de minutes. Les conseils avisés d'Isabel Champagne 

et de Nicole Gallant m’ont été précieux pour façonner efficacement mon contenu en fonction de 

l’audience cible. Ce format m'a donné l’occasion de vulgariser mon projet de recherche et de 

partager des images concrètes d'actions liées au mouvement climatique, offrant ainsi une 

perspective tangible sur le sujet étudié. J’ai diffusé cette vidéo le 5 octobre dernier lors d’une 

réunion d'équipe du SAJ qui s'est tenue à distance, en mode visioconférence. Suite à cette 

présentation, une période de discussion m’a permis de clarifier certains aspects de mon projet, 

en réponse aux questionnements et commentaires des employé·e·s du SAJ. Cette approche me 

semble particulièrement adaptée à leur contexte, puisque la vidéo préparée offre la possibilité aux 

employé·e·s absent·e·s lors de la réunion de la consulter ultérieurement, à leur convenance, 

renforçant ainsi l'accessibilité du transfert de connaissances. Néanmoins, je suis consciente que 

le dynamisme d'une présentation en format vidéo est moindre par rapport à une présentation en 

direct. Étant donné que mes compétences s'expriment davantage dans d'autres modes de 

communication que l'expression orale, et compte tenu de mon engagement en faveur de la 

diversité des moyens d’expression dans divers contextes, je considère que ce format représente 

un compromis satisfaisant.  
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3.1.3 Document synthèse  

En complément de ma présentation orale, j'ai élaboré un outil de transfert des connaissances de 

mes résultats de recherche sous la forme d'un document synthèse de trois pages (Annexe 3), à 

destination du SAJ. Il s’agit d’un document d’aide-mémoire ou d’appui à la présentation orale pour 

y condenser les idées principales. Dans cette perspective, j'ai cherché à appliquer le modèle de 

Heath et Heath (2008), qui expliquent comment rendre certains messages mémorables grâce à 

six principes : ils doivent être simples, inattendus, concrets, crédibles, émotionnels et narratifs 

(dans Cook, Cook et Landrum 2013). À titre d’exemple, j’ai choisi d’intégrer quelques citations de 

jeunes participant·e·s de manière visuellement stimulante dans une volonté de mettre en valeur 

leur prise de parole, de les rapprocher en quelque sorte des lecteur.trice·s et de susciter un intérêt 

et une curiosité au sein de l’équipe du SAJ pour le projet de recherche. 

3.2 Retombées du projet de recherche  

3.2.1 Nuancer, décaler, modifier le regard du partenaire de recherche 

Lors des premières discussions avec Nicole Gallant sur mon projet de recherche, elle a 

rapidement perçu que les résultats auraient le potentiel de nuancer le regard que le SAJ porte sur 

l’action politique des jeunes et sur leur rapport à l’environnement. Initialement, cette retombée 

pour le milieu de la pratique me semblait assez minime, voire insuffisante, dans le cadre d’un 

stage en mobilisation et transfert des connaissances. À partir de ce moment, je me suis 

grandement questionnée sur ce que je percevais comme « utile » pour un milieu de pratique. À la 

lecture de l’article de Johnsen et Normann (2004), When Research and Practice Collide : The 

Role of Action Research When There Is a Conflict of Interest With Stakeholders, j’en suis venue 

à la conclusion que le caractère de ce qui est « utile » ne concernait pas seulement les 

changements rapides et radicaux, mais aussi, et peut-être plus fondamentalement encore, les 

changements incrémentaux qui se produisent graduellement au fil du temps. Dans un contexte 

complexe, tel que celui des organisations gouvernementales, il est normal, voire souhaitable, que 

les résultats de recherche ne mènent pas directement à une action ou une prise de décision. En 

fait, « il n’y a pas de décision publique linéaire et univoque. La décision publique est un processus 

complexe multi-acteur[·trice·]s et multi-niveaux, qui s’organise autour de sous-systèmes 
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d’influence » (Delahais et Devaux-Spatarakis 2022, 4). Claude Trottier, cofondateur de 

l’Observatoire Jeunes et Société, soutient que les données probantes de recherches, par 

exemple, ne représentent qu’un facteur d’influence parmi tant d’autres dans l’élaboration et la 

mise en œuvre de politiques publiques. Selon lui, ce que peuvent apporter les résultats de 

recherche à l’action publique, c’est plutôt « d’amener de façon indirecte les décideur[·euse·]s à 

modifier leur façon de penser, modifier leur façon de poser les problèmes et changer leur propre 

cadre de référence » (2021). María Eugenia Longo (2021), cotitulaire de la Chaire-réseau de 

recherche sur la Jeunesse du Québec, parle quant à elle de l’importance de « décaler le regard 

du partenaire parce que les réponses sont parfois ailleurs que là où le partenaire les cherche » 

(25). 

 

Isabel Champagne a d’ailleurs souligné que mon projet de recherche sur la désobéissance civile 

était pertinent précisément parce qu’il ne correspondait pas aux sujets habituellement abordés au 

SAJ. De mon point de vue, le seul fait d’introduire ce sujet au sein du SAJ constitue en soi une 

retombée positive importante. Bien qu'il soit difficile de mesurer précisément l'impact de mon 

transfert des connaissances au sein du SAJ, j'espère avoir pu contribuer non pas à glorifier la 

désobéissance civile, mais à apporter un éclairage sur ses diverses approches, les différentes 

façons de la définir et de la concevoir, et les motivations qui poussent des jeunes à s'y engager. 

De plus, je me plais à penser que le Secrétariat à la jeunesse puisse saisir cette occasion pour 

repenser la manière dont les préoccupations environnementales, citoyennes, et démocratiques 

de ces jeunes sont intégrées et reflétées ou non dans les mesures de son Plan d’action jeunesse 

(PAJ) 2021-2024. À l’heure actuelle, le PAJ met en avant des objectifs tels que l’éducation à 

l’environnement et la promotion de l’écocitoyenneté, la création de milieux de vie verts et la 

facilitation des interactions des jeunes avec la nature. Malgré leur mérite, ces objectifs semblent 

toutefois en décalage avec les attentes plus revendicatrices des jeunes que j’ai rencontré·e·s. En 

effet, celles·ceux-ci réclament des actions institutionnelles structurantes en matière 

d’environnement, dépassant ainsi le cadre habituel des responsabilités du SAJ qui dispose de 

peu de marge de manœuvre dans ce domaine. 

Bien que le premier objectif pourrait permettre une meilleure conscientisation et mobilisation de 

jeunes sur les questions environnementales, les participant·e·s mettent en lumière des obstacles 

significatifs tels que la répression politique, l’influence prépondérante du lobbyisme sur les 
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décisions politiques, et les limites du système politique représentatif, qui freinent leur capacité à 

influencer la transition socio-écologique. 

De plus, elles·ils sont nombreux·euses à remettre en question l'efficacité des mesures visant à 

promouvoir des comportements écoresponsables chez les citoyen·ne·s, les percevant au mieux 

comme nécessaires, mais insuffisantes face à l'urgence et la complexité de la crise climatique, au 

pire comme étant contre-productives, favorisant ultimement un écocivisme à plus petite échelle 

qui responsabilise davantage les individus. La création de milieux de vie verts, par exemple, est 

souvent perçue par l’État comme une réponse à un problème technique, résultant du manque 

d'infrastructures nécessaires pour favoriser des choix plus écologiques. La perspective des 

participant·e·s de ma recherche diffère considérablement : elles·ils voient le défi environnemental 

comme étant bien plus que simplement technique; c’est à leurs yeux un problème profondément 

enraciné dans les structures sociales et économiques.  

Certes, le SAJ reconnaît que « la voix des jeunes du Québec s’élève de plus en plus afin de 

revendiquer une intensification des actions pour une transition climatique juste » (je souligne) 

(SAJ 2021b). Il juxtapose cependant la définition de « transition juste » du ministère de 

l’Environnement dans son Plan pour une économie verte 2030, où « transition juste » est 

principalement employé pour décrire l'accompagnement des secteurs économiques et de la main-

d’œuvre vers une économie plus sobre en carbone. Cette perspective « techno-centrée » de la 

transition, promue par la CAQ, est toutefois opposée à la vision « socio-centrée » (Romdhani et 

Audet 2022) adoptée par les participant·e·s de ma recherche et, il me semble, par de nombreux·

euses autres jeunes engagé·e·s dans le mouvement climatique. En effet, les préoccupations des 

participant·e·s s'inscrivent davantage dans une approche de justice climatique, mettant en avant 

l'intersectionnalité des luttes et l'imbrication des divers rapports sociaux de pouvoir au sein des 

questions environnementales tels que le capitalisme, le racisme et le colonialisme. Selon 

elles·eux, la crise climatique et les défis environnementaux ne devraient pas être traités isolément 

par rapport aux autres enjeux sociaux.  

La définition adoptée par le SAJ de la transition juste, ainsi que la structure du PAJ qui tend à 

fragmenter les enjeux, soulèvent ainsi le risque d'orienter le soutien vers des initiatives 

environnementales principalement axées sur la carboneutralité, au détriment d'initiatives 

solidement ancrées dans les principes de justice climatique et sociale souhaitées par les 

participant·e·s.  
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Dans le cadre de mon transfert de connaissances au SAJ, j'ai tenté de mettre en lumière ces 

éléments et bien d’autres afin d'introduire un discours alternatif à celui du SAJ sur la transition 

socio-écologique, tel que défendu par les participant·e·s de mon projet de recherche. J'espère 

que cela aura permis de contribuer à enrichir la perspective du SAJ et à favoriser une prise en 

compte plus vaste des diverses préoccupations des jeunes dans le contexte de la transition socio-

écologique, bien que je n’avais ni l’intention ni la prétention d’agir comme leur porte-parole ou 

comme leur porte-voix. 

3.2.2 Limites des retombées du projet de recherche 

En rétrospective, mes possibilités d'influencer de manière significative les perspectives de l'équipe 

du SAJ sur l'engagement des jeunes dans les questions environnementales étaient relativement 

limitées, et ce, pour diverses raisons. Pour commencer, certains de ces facteurs sont liés à 

l’approche de la mobilisation des connaissances adoptée dans le cadre de ce projet de stage. Je 

considère que la modeste participation du SAJ à mon projet de recherche, bien que délibérée, 

ainsi que l'absence d'une relation de confiance établie sur le long terme, ont sans doute constitué 

des obstacles importants quant à l’appropriation efficace des résultats de mon projet de recherche 

par le SAJ. 

Le meilleur prédicteur du succès de l’utilisation serait l’intensité des contacts face-à-face 

entre les diffuseur·[euse·]s de la connaissance et les intervenant[·e·]s, c’est-à-dire la 

fréquence et la qualité du soutien, ainsi que sa continuité dans le temps (Ncddr, 1996b; 

Roy, Guindon et Fortier, 1995). Plus l’interaction entre les chercheur[·e·]s et les 

utilisateur[·trice·]s s’intensifie et se régularise, plus la connaissance serait utilisée 

(Landry et al., 2001). Selon cette approche, la connaissance circule de façon 

bidirectionnelle et les chercheur[·e·]s partagent avec les intervenant[·e·]s et les 

décideur[·euse·]s la responsabilité du processus d’utilisation (Blackburn et Demers, 

1996). (dans Dagenais 2006, 27) 

Ma légitimité et celle de ma démarche pourraient aussi avoir été remises en question en raison 

du caractère indépendant de mon projet de recherche et de la taille restreinte de mon échantillon, 

accentuée par mon manque d'expérience en tant que jeune étudiante à la maîtrise. En effet, il 

semble que « la source du message (l’organisation de la recherche, le[·la] chercheur[·e] ou la 
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personne qui transmet l’information) compte davantage que le message comme tel dans le 

processus d’utilisation de la connaissance » (Ncddr 1996a, dans Dagenais 2006, 27). De plus, 

les scientifiques jugé·e·s crédibles « sont souvent [celles·]ceux qui sont les plus susceptibles de 

conforter les croyances et les valeurs préexistantes des décideur[·euse·]s politiques » (Montpetit 

2018, 87). À cet égard, le sujet de mon projet de recherche, en l'occurrence la désobéissance 

civile, représente un autre facteur susceptible d'expliquer une possible sous-utilisation des 

connaissances par le SAJ. En effet, un tel sujet pourrait avoir généré des réticences au sein d'une 

instance gouvernementale comme le SAJ, même si certain·e·s ministres ou député·e·s ont parfois 

manifesté, de manière plus ou moins directe, leur soutien à des actions de désobéissance civile. 

Toutefois, il faut dire qu'Isabel Champagne, qui m’apparaît sensible aux questions 

environnementales et à la justice climatique, a sans doute grandement contribué à la réceptivité 

du SAJ à l'égard de mon projet de recherche, probablement en raison de la façon dont elle en a 

discuté en interne. 

Ensuite, il se peut que je n'aie pas consacré suffisamment d'efforts à comprendre en profondeur 

l’univers complexe du SAJ et son incidence sur les décisions en matière d’action publique, non 

pas par manque d’intérêt, mais plutôt parce que je reconnaissais d'emblée ne pas être dans une 

position favorable pour influencer l’utilisation des connaissances sur ce sujet, et que je n'avais 

aucune intention d’émettre des recommandations ou des avis découlant des résultats de mon 

projet. Cela dit, « il semblerait […] que la qualité de la recherche soit moins importante pour en 

assurer son utilisation que son accent sur l’action » (Dagenais 2006, 26‑27). Or, ce choix de ne 

pas considérer l'action ou la prise de décision dans le transfert des connaissances issues de mon 

projet, bien que réfléchi, pourrait amener le SAJ à accorder une moindre importance à mes 

résultats de recherche. 

Puis, je suis consciente qu’initier un changement radical dans la compréhension d’un problème 

dans le domaine de l’action publique représente un défi ardu. Quelques éléments 

occasionnellement observés dans l’action publique peuvent expliquer cette résistance au 

changement : 

• « Les décideur[·euse·]s préfèrent fragmenter la situation; et […] des organisations 

différentes sont amenées à travailler sur ces différents fragments; 

• [Elles·]ils ne regardent pas toutes les options possibles, mais cherchent la première 

situation satisfaisante; 
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• [Elles·]ils visent à réduire l’incertitude à court terme et pas forcément à résoudre les 

problèmes à long terme; 

• Les décisions sont liées à des répertoires d’action, des procédures, des cadres légaux qui 

limitent les possibilités qui leur sont offertes; 

• Elles sont également liées à ce qui a été fait précédemment (on pourrait parler 

de dépendance au sentier). » (Allison 1971, paraphrasé dans Delahais et Devaux-

Spatarakis 2022, 16) 

Enfin, il existe également un contexte social plus général qui pourrait expliquer que les résultats 

de mon projet de mon projet de recherche soient moins susceptibles de trouver une résonance 

au sein du SAJ. Au cours des dernières années, tant au Québec (Becquet et Goyette 2014; Binet 

2019) que dans plusieurs pays d’Europe (Walther et al. 2020), un changement d’orientation dans 

les politiques jeunesse s’est opéré, passant d’une approche fondée sur les droits à une approche 

axée sur l'activation (Becquet et al. 2020, 46). Désormais, les politiques jeunesse misent 

davantage sur l'autonomisation et la responsabilisation des jeunes dans la réalisation de leurs 

projets de vie. Cette orientation semble être en décalage avec les préoccupations des jeunes 

participant·e·s de mon projet de recherche, qui luttent en partie pour préserver une gamme de 

droits collectifs actuellement menacés et bafoués. Or, il est évident que, à lui seul, mon projet de 

recherche n’était pas en mesure de renverser cette tendance lourde qui s’est immiscée dans les 

politiques jeunesse au cours des dernières années. 
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CHAPITRE 4 : DESCRIPTION DES ACTIVITÉS DE CIRCULATION DES 

CONNAISSANCES DU FORUM FRANCO-QUÉBÉCOIS ET DE LEURS 

RETOMBÉES 

Ce chapitre explore les activités de circulation des connaissances du forum franco-québécois, 

englobant à la fois l'événement en tant que tel et le compte-rendu qui en découle. Tout comme 

dans le chapitre précédent, leurs retombées seront également abordées. 

4.1 Activités de circulation de connaissances issues du forum franco-québécois 

4.1.1 Contribution à l’organisation du forum 

Dans le cadre de mon mandat rémunéré avec le SAJ à titre de stagiaire de la CRJ, j'ai contribué 

à soutenir la coordination des invitations adressées aux jeunes du Québec en vue de leur 

participation au forum, aux côtés de chercheur·e·s, de représentant·e·s d’organisations de la 

société civile et de décideur·euse·s public·que·s. Nous avons cherché à inviter des jeunes aux 

profils variés, engagé·e·s dans divers domaines et de diverses manières, afin d'acquérir une 

compréhension plus riche de l'engagement des jeunes. Cependant, comme mentionné dans le 

rapport que nous avons soumis, il est clair que « nous ne prétendons pas pour autant [que les 

jeunes présent·e·s] représent[aie]nt toute la diversité des expériences d'engagement des jeunes 

du Québec et de la France » (Charbonneau et Gallant 2023, ii).  

Si le forum était l’endroit tout désigné pour l’échange de connaissances sur le thème de 

l’engagement de la jeunesse, il est important de souligner que des moments informels ont 

également encouragé des discussions plus approfondies entre les différents acteur·trice·s du 

forum, peut-être même davantage que ce que le forum lui-même a permis. De plus, le lendemain 

du forum, le SAJ a offert aux intervenant·e·s du forum l’occasion de poursuivre leurs réflexions et 

leurs échanges en visitant deux organisations jeunesse à Paris. Bien que j’y ai moi-même 

participé, le compte-rendu du forum n'a pas pu prendre en considération cette journée 

supplémentaire, même si elle a également favorisé l'échange de connaissances sur la question 

de la jeunesse. 
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4.1.2 Contribution à la rédaction du compte-rendu du forum 

Ensuite, j’ai également collaboré à rédiger, avec Nicole Gallant, la première version du compte-

rendu du forum franco-québécois (Annexe 2). Outre une synthèse structurée des grandes 

dimensions émergeant des différentes prises de parole lors de cet événement, nous avons 

cherché à en dégager quelques leviers d'action potentiels pour orienter l'action publique en 

matière d'engagement des jeunes. Parmi ceux-ci, nous avons souligné l’importance pour les 

acteur·trice·s public·que·s de cultiver une attitude d'écoute attentive envers les jeunes, leurs 

formes d'engagement et leurs revendications, ainsi que la nécessité d'un soutien accru de leur 

part dans les différents champs relatifs à l’engagement : l’éducation à la citoyenneté, la 

participation publique, la participation institutionnelle, la participation collective et la participation 

en ligne. Ainsi, dans le but d'offrir aux décideur·euse·s public·que·s des repères tangibles et des 

points d'ancrage pour orienter leurs réflexions, nous avons enrichi notre compte-rendu de 

vignettes intitulées « pistes de réflexion ».  

4.2 Retombées du forum franco-québécois 

4.2.1 Un forum aux multiples retombées 

Dans un processus de mobilisation et transfert des connaissances, la mise en réseau de diverses 

parties prenantes peut générer des retombées significatives. Pour Elissalde, Gaudet et Renaud 

(2010) « le processus d’organisation d’événements en étroite collaboration avec des partenaires, 

tels que les colloques ou des formations, permet d’accroître [leur] connaissance mutuelle, mais 

également de mieux rejoindre [leurs] publics cibles par la mise en commun de [leurs] réseaux » 

(139). Plus spécifiquement, dans le contexte du forum franco-québécois, je suis d'avis que la mise 

en réseau des différentes parties prenantes intéressées par l'engagement citoyen des jeunes a 

pu conduire à une meilleure compréhension des points de vue de chacun·e, au partage 

d'initiatives en matière de citoyenneté jeunesse, au renforcement de l'engagement des parties 

prenantes sur des sujets spécifiques, et peut-être même à la pérennisation de ces échanges et 

de ces liens au-delà du forum. Ce type de colloque international constitue également une manière 

de reconnaître, de valoriser et de mettre en lumière l'engagement de certain·e·s jeunes.  
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Bien que le forum en lui-même et ses activités connexes aient pu produire des résultats 

immédiats, évaluer leurs impacts sur l'action publique à plus long terme demeure difficile. Ceci 

est d'autant plus vrai que les décideur·euse·s public·que·s n’y ont pas abordé les enjeux internes 

et les tensions qu'elles·ils peuvent éprouver en ce qui concerne les choix ou la priorisation des 

politiques jeunesse. Ainsi, une certaine opacité persiste dans l'action publique, rendant difficile la 

prédiction des retombées du forum. Néanmoins, étant donné que l'organisation du forum relevait 

de l'initiative du SAJ, il est raisonnable de penser que son contenu a pu refléter leurs 

préoccupations et bénéficier d'une réception positive de la part des décideur·euse·s public·que·s. 

4.2.2 Limites des retombées du forum franco-québécois 

L'une des principales limites de cette initiative de partage des connaissances réside dans le 

manque de représentativité des intervenant·e·s du forum, une préoccupation soulevée à plusieurs 

reprises, particulièrement par les jeunes participant·e·s. Manifestement, dans le cadre de ce 

forum, et malgré un effort délibéré, nous n'avons pas réussi à suffisamment donner la parole à 

des jeunes en situation de pauvreté et de précarité, entre autres. Sur le plan logistique, le choix 

de Paris comme lieu du forum et le délai court entre les invitations et la tenue de l'événement ont 

sans aucun doute contribué à exclure d'emblée certain·e·s jeunes. Mais d'autres éléments 

peuvent également expliquer l'absence de certain·e·s jeunes du forum. D'une part, il est possible 

que les autorités gouvernementales manifestent une réticence à mettre en avant tous les types 

d'engagement ainsi que tous les profils de jeunes engagé·e·s. D'autre part, il est plus difficile 

d'identifier des jeunes qui ne sont pas près de l’action publique et dont les actions ne bénéficient 

pas d'une visibilité publique. Il est également important de noter que certain·e·s jeunes pourraient 

décliner une telle invitation en raison d'une défiance envers la classe politique, ou par crainte de 

ne pas se sentir à leur place dans un environnement qui ne correspond pas à leur habitus. En 

effet, le fait que l'événement n'ait pas été conçu « par et pour » des jeunes rend difficile la création 

d'un environnement où elles·ils pourraient éventuellement se sentir plus à l'aise pour s'exprimer. 

Malgré l'intervention d'une chercheure se penchant sur l'engagement des jeunes en situation de 

marginalité lors du forum, il est clair que ses analyses n’auraient pu rendre compte de la 

complexité de leurs expériences individuelles, d'autant plus que la littérature sur le sujet demeure 

très limitée.  
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Il est également pertinent de souligner que des intervenant·e·s du forum ont remis en question la 

nature de l'engagement de certain·e·s jeunes présent·e·s, se demandant s'il correspondait 

véritablement à un « engagement citoyen », suggérant ainsi la nécessité d'instaurer des critères 

de sélection plus rigoureux. Inversement, d'autres ont exprimé le souhait que même des jeunes 

qui ne se considèrent pas comme engagé·e·s puissent également avoir l'occasion de partager 

leurs points de vue dans ce genre d'événement, suggérant alors une plus grande inclusivité dans 

la sélection des jeunes participant·e·s. 

Bien que les défis de représentativité aient été soulignés en ce qui concerne la participation des 

jeunes au forum, il est également probable que les chercheur·e·s et les organisations de la société 

civile entretenant des liens plus étroits avec l'action publique aient été favorisé·e·s. Cette 

dynamique crée donc des chambres d’écho, soit un « réseau de personnes formé spontanément 

autour d'une vision commune, où les gens sont principalement exposés à des opinions qui se 

rapprochent des leurs, ce qui tend à cristalliser leurs idées et leurs croyances » (OQLF 2022). On 

pourrait expliquer cette propension à l'homophilie en nous inspirant de la sociologie de Pierre 

Bourdieu, en soutenant que « le capital social n’étant jamais complètement indépendant des 

autres formes de capital, les agent[·e·]s contractent des liens avec [celles·]ceux qui leur 

ressemblent, qui sont donc les plus proches d’[elles·]eux au sein de l’espace social ou du champ 

auquel [elles·]ils appartiennent » (Eloire 2014, 105). Force est alors d’admettre que les 

connaissances qui ont circulé durant ce forum ne sont que partielles; il serait subséquemment 

prioritaire de rejoindre d'autres publics afin d'approfondir notre compréhension de l'engagement 

citoyen des jeunes. 
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CHAPITRE 5 : LES RÔLES DE L’AGENT·E D’INTERFACE 

Après avoir décrit mes deux projets de stage et évoqué leurs retombées, nous allons à présent 

explorer les rôles de l'agent·e d'interface, qui crée des ponts entre le domaine de la recherche et 

celui de la pratique. Pour mieux saisir cette fonction, je propose d'utiliser la métaphore de 

l'écotone, un concept écologique qui représente une zone de transition entre deux ou plusieurs 

écosystèmes distincts. L'agent·e d'interface agit de manière similaire à un écotone en créant un 

espace de transition où les domaines de la recherche et de la pratique se rencontrent, se 

complètent ou s’entrelacent. J’apprécie particulièrement cette métaphore, car elle révèle 

l’interactivité qui se manifeste dans cette zone : 

The boundary is an edge where things end; the border is an edge where different groups 

interact. In natural ecologies, borders are the places where organisms become more 

interactive, due to the meeting of different species or physical conditions. […] The border 

is a liminal space. (Sennett s.d., 324) 

Tout comme l'écotone prend différentes formes en fonction des écosystèmes qu'il relie (comme 

illustré ci-dessous par la figure 5.1), de même, le rôle de l'agent·e d'interface peut varier pour 

faciliter cette liaison.   

 

 

 

 

Ainsi, l'agent·e d'interface peut assumer le rôle d'un·e « passeur·seuse », « relayeur·euse » ou 

« traducteur·trice » de connaissances d'un milieu à l'autre. Mais elle·il peut également inciter ces 

milieux à collaborer, partager leurs connaissances et hybrider leurs savoirs. Dans les paragraphes 

Figure 5.1 : Représentation de différents types d'écotones 
Source : Lamiot (2009) 
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suivants, je vais détailler les rôles spécifiques d’agent·e d’interface que j'ai expérimentés et 

observés au cours de mon stage qui s'est déroulé à l’interface science-politique, un concept qui 

désigne « l’ensemble des processus sociaux qui permettent les échanges entre les acteur[·trice·]s 

du monde scientifique et du monde politique dans le but d’enrichir la décision politique » (Van den 

Hove 2007, paraphrasé dans CEST 2022, 26). 

5.1 L’agent·e d’interface comme « compagnon·ne critique »  

D’abord, le transfert de connaissances découlant de mon projet de recherche m'a conduit à 

réfléchir au rôle d'agent·e d'interface en tant que « compagnon·ne critique », tel que décrit par 

Fassin (2009). Pour lui, le rôle des chercheur·e·s est « d’aller au-delà ou à côté de ce que peuvent 

penser – ou s’autorisent à penser – leurs interlocuteur[·trice·]s » (210). [Elles·]ils peuvent « aller 

‘‘là où ça fait mal’’, là où une institution ou bien un groupe ou même une société se divise et se 

déchire, non par sadisme intellectuel, mais par choix théorique » (208). [Elles·]ils se doivent aussi 

d’explorer les points sensibles, occultés ou invisibilisés de certains enjeux. L'objectif n’étant pas 

d'adopter une position de supériorité intellectuelle, mais de s'engager pleinement dans les 

discussions et les réflexions menées par les acteur·trice·s elles·eux-mêmes, tout en poussant un 

peu plus loin les limites auxquelles elles·ils se restreignent parfois. Pour Fassin, une science 

sociale critique est utile précisément aux frontières du dehors et du dedans de la caverne, en 

référence à l’allégorie de la caverne de Platon :  

Étant ainsi sur le seuil de la caverne, [le·la chercheur·e en sciences sociales] peut sans 

cesse passer d’un côté et de l’autre. C’est une autre façon de dire qu’[elle·]il est toujours 

dans cette tension entre engagement et distanciation, non pas dans le sens commun qui 

[la·]le placerait entre l’activisme et la neutralité, mais au sens où l’entend Norbert Elias 

(1993) : [elle·]il fait partie de ce monde qu’[elle·]il étudie et y est donc engagé[·e], tout en 

travaillant à le constituer en objet, par conséquent en s’en distanciant. […] La plus haute 

exigence de la pensée critique est de se situer sur cette ligne de crête : au confort – relatif 

– de l’alternative entre dénonciation et description, l’exercice critique des sciences sociales 

consiste en ces allers et retours où, lorsqu’on est proche des sujets avec lesquels on 

travaille, on est attentif[·ve] à leurs discours et leurs pratiques au point de vouloir non 

seulement entendre leurs justifications, mais de tendre soi-même à les justifier, et 
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lorsqu’on s’éloigne d’eux pour saisir une scène sociale plus vaste, on devient plus sensible 

aux jeux de pouvoir dans lesquels ils acceptent de se laisser prendre au point de porter 

sur eux un regard sans concession. (201-202)  

Mais ce rôle de compagnonne critique, je n’ai pu le jouer que partiellement, et probablement très 

malhabilement, puisqu’il est évident que j’étais bien loin de maîtriser la culture organisationnelle 

du SAJ, étant à ma première collaboration avec cette équipe. Dans le cadre du projet de transfert 

des connaissances, je suis d'avis que Nicole Gallant et Isabel Champagne ont été bien plus 

compétentes pour identifier les divers éléments sur lesquels je devais mettre l'accent lors de ma 

présentation aux employé·e·s du SAJ, soit ceux qui permettraient d’élargir leurs perspectives sur 

l'écocitoyenneté des jeunes. Ainsi, plutôt que d'avoir observé le rôle d'une seule agente 

d'interface, j'ai plutôt fait le constat d’une interaction dynamique au sein d'un tiers espace, situé à 

la jonction entre la recherche et l'action, propice à une réflexion critique approfondie sur les 

pratiques de l’action publique. 

5.2 L’agent·e d’interface comme tisseur·euse de liens  

Comme nous l’avons vu précédemment dans cet essai, la mobilisation des connaissances (MdC) 

peut être définie entre autres comme un processus visant à relier diverses formes de savoirs 

(connaissances tacites, empiriques, théoriques, académiques, expérientielles, tactiques, et bien 

plus encore). Dans le cadre du colloque franco-québécois sur l’engagement des jeunes, j'ai pu 

observer de près l'importance d'Isabel Champagne et de Nicole Gallant dans le rôle crucial de 

mise en réseau de ces savoirs puisque je les ai soutenues dans cette fonction. Ces « tisseuses 

de liens » ont joué un rôle central pour rassembler une variété d'acteur·trice·s impliqué·e·s dans 

les questions de jeunesse, qu'il s'agisse de chercheur·e·s, d'organisations de la société civile, de 

décideur·euse·s public·que·s et de jeunes engagé·e·s. Elles ont également réussi à établir des 

liens significatifs avec leurs homologues français·e·s, favorisant ainsi un partage d'expériences et 

de connaissances par la création de ponts internationaux dans le domaine de l'engagement des 

jeunes. Le schéma (figure 5.2) présenté à la page suivante illustre différentes contributions que 

chacune de ces parties prenantes a pu apporter à la discussion sur l’engagement des jeunes lors 

du forum.   
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Figure 5.2 : Représentation des connaissances mobilisées lors du forum 
Source : Auteure 
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Malgré cette pluralité de savoirs mobilisés, il est apparu que les participant·e·s à la table étaient 

principalement celles·ceux dont les savoirs avaient déjà acquis une certaine légitimité sociale. 

Cette observation a mis en lumière l'importance du rôle de l'agent·e d'interface dans la création 

de liens qui ne sont pas nécessairement organiques entre les divers·e·s acteur·trice·s du milieu 

de la jeunesse. Évidemment, ce travail de liaison ne se limite pas à l'événement lui-même; il s'agit 

d'une démarche relationnelle qui s'étend dans la durée, caractérisée par la sincérité, la réciprocité, 

le respect mutuel, la confiance et la transparence. Dans cette perspective, le rôle d'agent·e 

d'interface consiste également à se rapprocher des acteur·trice·s du milieu de la jeunesse et des 

jeunes dans l’informalité, parfois sans aucune attente, sauf celle d'être à leurs côtés et de mieux 

comprendre leurs réalités.  

Par ailleurs, réunir ces parties prenantes ne s’est pas montré suffisant en soi pour prendre en 

compte, reconnaître et valoriser leurs connaissances respectives, en particulier celles des jeunes 

qui sont fréquemment reléguées au second plan en raison des rapports de pouvoir auxquels elles 

sont confrontées. En effet, dans le contexte du forum, un travail approfondi a été effectué pour 

contrecarrer l'autorité accordée à certain·e·s acteur·trice·s plutôt qu'à d'autres et « la tendance 

des gouvernements, des grandes ONG ou des scientifiques à mieux savoir formuler une 

contribution jugée pertinente et importante » [traduction libre] (Turnhout et al. 2020, 16). Dans 

cette perspective, Isabel Champagne a veillé à ce que l'expertise des jeunes soit reconnue au 

même titre que celle des autres participant·e·s du forum, en s’assurant, entre autres, d’une 

répartition équitable du temps de parole. Il faut dire que la reconnaissance de la complémentarité 

des savoirs est une responsabilité partagée; lors du forum, une chercheure a exprimé son malaise 

à être présentée comme une experte de l'engagement jeunesse puisqu'elle reconnaissait 

n’apporter qu'un angle de vue sur cette question.  

L'ensemble de ces efforts m’amène à affirmer que le rôle de l'agent·e d'interface vise à promouvoir 

la justice cognitive (parfois appelée justice épistémique), consistant non seulement à reconnaître 

le « droit des différentes formes de savoirs à coexister, […] [mais également à reconnaître 

activement] la nécessité de la diversité [des savoirs] » (Visvanathan, 2016, cité dans Manon et 

Autin 2023, 4). La Boussole de la justice épistémique (figure 5.3) de Parole d’excluEs a d’ailleurs 

été conçue pour favoriser l’expression et l’écoute d’une pluralité de savoirs au sein de projets et 

d’actions collectives. Il s’agit d’un outil qui s’avère particulièrement précieux pour l'agent·e 

d'interface.  
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Figure 5.3 : Boussole de la justice épistémique 
Source : (Manon et Autin 2023) 
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CHAPITRE 6 : BILAN CRITIQUE SUR MA DÉMARCHE DE RECHERCHE 

Comme souligné précédemment dans cet essai, mon stage ne se conforme pas nécessairement 

au niveau de collaboration avec le milieu de pratique habituellement attendu dans une démarche 

de mobilisation et de transfert des connaissances. Je souhaite donc exposer quatre raisons qui 

justifient cette intensité de collaboration moindre, en particulier dans le cadre de mon projet de 

recherche : la prise en compte du statut étudiant, l’amélioration des compétences en recherche, 

la liberté du·de la chercheur·e et la résistance à la technocratisation de l’action publique.  

6.1 La prise en compte du statut étudiant 

Tout d'abord, il est essentiel de souligner que les initiatives de recherche collaborative sont 

souvent exigeantes en termes de temps et qu'au sein de la formation académique, elles se 

déroulent fréquemment dans le cadre de stages non rémunérés2. Or, la précarité étudiante peut 

considérablement restreindre la possibilité pour des étudiant·e·s de mettre en pratique des 

compétences de mobilisation et de transfert de connaissances qui pourraient s'avérer pertinentes.  

Dans mon cas, il est essentiel de noter que l'aspect financier a été d'une moindre préoccupation 

par rapport à d’autres étudiant·e·s, puisque j'ai eu la très grande chance de recevoir une bourse 

d'études du CRSH de 17 500$ sur 12 mois pour me soutenir dans mon projet de recherche. Mes 

contraintes étaient davantage liées à mon statut étudiant et à mes engagements parallèles, 

limitant ainsi ma flexibilité en termes de disponibilité ainsi que ma capacité à anticiper d'éventuels 

imprévus dans le cadre d'un milieu de pratique. Dans ces circonstances, et plus spécifiquement 

dans le cadre d'un stage étudiant, j'ai préféré garder le contrôle total sur le déroulement de mon 

projet de recherche, du début à la fin, plutôt que de susciter des attentes irréalistes de 

collaboration que je ne pourrais pas concrétiser.  

En ce qui concerne le forum franco-québécois, il convient de noter qu'il s'agissait d'un contrat 

rémunéré de 125 heures, incluant la couverture des frais de déplacement et d'hébergement à 

Paris, pris en charge par la CRJ. Ce salaire m'a alors permis d'accepter cette offre et a rendu 

possible une collaboration plus soutenue avec le SAJ tout au long du processus.  

 
2 Mention spéciale à la campagne de mobilisation en cours pour la salarisation des stages de la Coalition 
de Résistance pour l’Unité Étudiante Syndicale (CRUES), ce qui soulève d’ailleurs une réflexion 
indispensable sur les enjeux éthiques liés à la source des rémunérations des stages de recherche.  
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6.2 L’amélioration des compétences en recherche 

Deuxièmement, en tant qu'étudiante en maîtrise, je considère comme crucial de consacrer mes 

efforts à l'amélioration de mes compétences en recherche. Néanmoins, l’orientation du 

programme de mobilisation et transfert des connaissances accorde une préférence marquée pour 

l’univers pratique dans lequel s’effectue la recherche au détriment d’autres aspects essentiels de 

la démarche scientifique. Pourtant, à mes yeux, une compréhension approfondie de l'univers de 

la recherche représente une étape fondamentale pour me préparer à assumer le rôle d'agente 

d'interface en mobilisation et transfert des connaissances. En effet, sans assises scientifiques, 

méthodologiques ou théoriques, la question fondamentale que je me pose est : What do I bring 

to the table? Autrement dit, comment ma contribution se distinguera-t-elle de celle des personnes 

qui évoluent dans un contexte professionnel? Si je ne plonge pas dans l’univers de la recherche 

d’abord, en quoi pourrais-je véritablement enrichir leur travail? En effet, il me semble que le désir 

de collaboration provient d’une complémentarité des forces et des compétences de différents 

milieux, univers et champs de pratique. Comme l’affirme Vannier (2012), « chacun des partenaires 

de l’interaction – chercheur[·e] et professionnel[·le·]s – se trouvent [sic] tour à tour dans la position 

de [celle·]celui qui sait ce que l’autre ne sait pas encore » (cité dans Vinatier et Morrissette 2015, 

153). Ainsi, dans le cadre de ce stage, il m’est apparu nécessaire de cultiver de bonnes 

compétences dans le domaine de la recherche afin d'apporter une valeur significative à tout 

processus collaboratif futur. 

Dans cette optique, j'ai pris l'initiative de mener à bien mon propre projet de recherche. Cette 

démarche m'a permis d'expérimenter le processus de recherche de manière autonome, tout en 

évitant de compromettre l'implication de milieux de pratique en raison de mon inexpérience. Je ne 

regrette pas ce choix, car mes apprentissages ont été nombreux. Lors de la rédaction de la 

demande de certificat d'éthique, par exemple, j’ai pu mieux comprendre les divers enjeux éthiques 

liés à mon projet de recherche mené auprès des jeunes pratiquant la désobéissance civile et 

s'engageant dans des activités illégales. Pendant le processus de recrutement, je me suis 

beaucoup interrogée quant aux implications liées à l'exploration des représentations sociales. En 

effet, j'ai laissé les potentiel·le·s participant·e·s s'auto-identifier par rapport à des actions de 

désobéissance civile, ce qui a eu pour conséquence de créer une certaine ambiguïté quant aux 

critères d'inclusion et d'exclusion et de susciter des questionnements sur ma propre conception 

de la désobéissance civile. Enfin, durant la phase de collecte et d'analyse de données, j'ai eu 

l’occasion d’élaborer mes propres méthodes de recherche (questionnaires de recherche, 
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entretiens semi-dirigés, transcriptions, lignes du temps, codification à l'aide de Nvivo, etc.). En 

bref, cette expérience m'a permis de mieux m’immerger dans l’univers de la recherche et de mieux 

saisir ses rouages et subtilités.  

6.3 La liberté du·de la chercheur·e, ou la liberté de chercher 

Troisièmement, au cours de ma formation en mobilisation et transfert des connaissances, j'ai 

paradoxalement développé une certaine réserve à collaborer systématiquement de manière 

étroite avec des milieux de pratique dans un processus de recherche. Certes, l’implication d’un 

milieu de pratique à toutes les étapes de la recherche peut apporter des bénéfices indéniables. 

Les recherches participatives ancrées dans les communautés (en anglais, community-based 

participatory research), par exemple, peuvent contribuer à créer « une relation plus égalitaire et 

horizontale entre chercheur[·e·]s et participant[·e·]s » (Lechopier 2010, 204), permettre à des 

« communautés dominées [de renforcer] leurs capacités à agir sur les problèmes qui les 

affectent » (Lechopier 2010, 203), garantir une répartition plus équitable des mérites et de la 

reconnaissance accordée à la recherche, favoriser l’instauration d’un protocole de recherche 

éthique et respectueux des communautés, développer une connaissance plus holistique d’un 

enjeu, lutter contre l’injustice épistémique3, etc. (Castleden, Sloan Morgan et Lamb 2012). 

Toutefois, compte tenu de la position privilégiée du SAJ comme acteur clé de l’action publique, 

l'impératif d'une collaboration plus étroite s'est avéré moins crucial. Si j'avais entrepris mon stage 

de mobilisation des connaissances avec un partenaire autre que le milieu gouvernemental, 

l'orientation de mon stage aurait indubitablement pris une direction différente, marquée par une 

collaboration plus étroite.  

Au risque de me répéter, malgré ses avantages hautement significatifs, la recherche collaborative 

ne représente pas nécessairement pour moi un idéal à atteindre en tout temps. En effet, une 

démarche de recherche collaborative peut parfois impliquer des compromis, une certaine rigidité 

et une potentielle lenteur dans le processus décisionnel qui peuvent considérablement entraver 

le dynamisme de la recherche. À l’inverse, une recherche avec un moindre degré de collaboration 

avec un partenaire peut conférer une certaine liberté à la·au chercheur‧e, lui permettant 

d'expérimenter, d'explorer, et de concevoir sa propre méthodologie avec une flexibilité accrue, 

 
3 L’injustice épistémique est « le fait, pour un individu ou un groupe d’individus de subir une injustice quand ses 
capacités de connaître ou de transmettre le savoir sont déniées ou empêchées » (Fricker 2007, cité dans Engel 2015, 
1).  
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facilitant ainsi la possibilité de changer rapidement la direction de la recherche. Dans le cadre 

spécifique de mon projet de recherche, qui avait initialement pour objectif de documenter les 

trajectoires politiques de jeunes engagé·e·s dans des actions de désobéissance civile liées au 

mouvement climatique, j'ai constaté au fil des entretiens que les représentations sociales 

du système étaient davantage pertinentes à explorer. Cette découverte inattendue m'a incitée à 

me laisser surprendre par de nouvelles données et à ajuster ma méthodologie pour mieux les 

intégrer à mon projet de recherche. Inversement, si j’avais adopté une approche plus 

collaborative, les attentes préalables concernant les types de résultats souhaités auraient 

potentiellement pu restreindre cette marge de manœuvre exploratoire, que je considère comme 

cruciale dans le large spectre de la production de connaissances. 

Être en recherche, c'est accepter de n'avoir pas tout planifié à l'avance. Plus que cela, 

c'est accepter de ne pas tout contrôler. Parce qu'il y a dans la recherche une part de 

hasard, de chance et d'opportunités à saisir. […] Des thèmes imprévus, plus prometteurs, 

peuvent apparaître au cours de la recherche. […] Vivre le moment de l'entretien, en 

s'écartant du plan prévu, [est] parfois ce qui le faisait réussir […]. (Moriceau 2019, 356) 

La composition de la méthode de recherche étant parfois considérée comme un art, je récupère 

volontiers cette analogie pour affirmer qu'une œuvre, qu'elle soit le fruit d’un travail individuel ou 

collectif, produit des résultats différents, sans qu'aucune ne soit intrinsèquement supérieure à 

l’autre. On peut les apprécier tout autant pour leur singularité respective. En cela, « la recherche 

méthodologiquement agnostique […] s’engage à construire la théorie de manière cumulative » 

[traduction libre] (Luker 2008, 3). Bien sûr, au sein d'un programme tel que la mobilisation et le 

transfert des connaissances de l’INRS, une certaine collaboration avec un milieu de pratique est 

prévue. Cependant, l’approche choisie par l’étudiant·e doit être réfléchie en fonction du sujet qui 

l’intéresse et des circonstances entourant la production des connaissances : « A good salsa-

dancing social scientist should be open to whatever methods will help [them/her/him/] understand 

that part of the social world that challenges and intrigues [them/her/him] » (Luker 2008, 5).  

Ainsi, l’implication du Secrétariat à la jeunesse principalement en aval du projet de recherche a 

eu pour avantage de me donner une certaine latitude dans l’exploration de mon sujet tout en 

instaurant un rempart face à l’instrumentalisation de la science dans un contexte d’action publique. 

J’approfondirai ce dernier élément dans la prochaine section. 
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6.4 La résistance à la technocratisation de l’action publique 

De façon générale, je suis d'avis qu'il est essentiel de maintenir une certaine distance entre la 

sphère scientifique et l’action publique puisque je crains que « les avancées des technocrates 

entraînent un déplacement de la délibération que nécessite toute décision politique […] [vers un 

débat] […] entre ‘‘gens éclairés’’, en cercles restreints » (Hudon et Poirier 2017, 326). Suivant 

l’évolution des mécanismes de gouvernance, l’« ouverture [de l’État aux représentant·e·s des 

forces sociales] n’est pas totale : l'accessibilité des acteur[·trice·]s sociaux[·ales] aux processus 

décisionnels dépend de leurs ressources, de leur degré d'organisation, ainsi que de leur capacité 

à s'adapter aux contraintes du jeu collectif » (Chevallier 2005, 388). Ainsi, malgré la multiplication 

des dispositifs de participation publique, plusieurs critiquent le pouvoir limité des citoyen·ne·s. En 

ce sens, la démocratie participative est parfois dépeinte comme « un jeu de dupes volontaires » 

(Blondiaux 2008, 48), « un instrument mis en scène pour cacher la complexité de la négociation 

entre les acteur[·trice·]s de la gouvernance » (Gaudin 2007, paraphrasé dans Dispositifs 

participatifs 2009, s.p.), voire « une nouvelle ruse consistant à enrober d’un vernis démocratique 

des décisions préalablement prises par l’élite technocratique » (propos de Hirschman rapportés 

par Barthe 2002 dans Hudon et Poirier 2017, 329).  

Parallèlement, la « forte autorité attribuée à l'expertise scientifique par rapport à d'autres systèmes 

de connaissances » contribue à « positionner les chercheur·e·s et leurs institutions comme des 

acteur[·trice·]s légitimes de la décision » (Turnhout et al. 2020, 16), ce qui soulève des questions 

fondamentales concernant le rôle de la recherche dans un contexte d’action publique et de ses 

effets sur la démocratie. Certes, la science peut agir comme une sorte de vecteur démocratique 

qui permet de donner une voix aux personnes qui autrement seraient ignorées. Cependant, 

lorsque des réalités citoyennes doivent passer par l'intermédiaire de la science pour obtenir une 

reconnaissance auprès des instances publiques, cela risque de renforcer l'hégémonie de 

l'institution scientifique plutôt que de donner la possibilité aux personnes généralement exclues 

d’exprimer directement leurs préoccupations. Pour moi, en aucun cas la recherche ne devrait se 

substituer à des espaces de réflexion citoyenne ou à des consultations publiques pour orienter 

l’action publique. Dans « une posture de justice épistémique, [on pourrait plutôt vouloir] donner 

volontairement une place plus importante aux savoirs citoyens, alors que les savoirs scientifiques 

[joueraient un rôle de] soutien aux projets collectifs citoyens » (Manon et Autin 2023, 5). Même si 

ce souci démocratique ne constituait pas un enjeu majeur dans le contexte de mon projet de 

recherche en raison de mes capacités limitées d’influence, j’ai tout de même constaté que je 
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préférais occuper une position où, « à la différence de l'expert[·e]-arbitre ou de l'expert[·e]-

militant[·e], [je n'ai pas cherché] à restreindre les options possibles pour [la·]le décideur[·e], mais 

plutôt à élargir ses horizons » (CEST 2022, 34). 

Néanmoins, bien que les connaissances scientifiques soient sollicitées plus que jamais par l'action 

publique (Hudon et Poirier 2017), il serait pourtant précipité de supposer que les chercheur‧e·s 

occupent une influence centrale dans les décisions politiques puisqu’« en réalité, les 

décideur[·euse·]s basent rarement leurs décisions sur la connaissance scientifique » (Delahais et 

Devaux-Spatarakis 2022, 17); « le plus souvent, l’‘‘expert[·e]’’ joue un rôle de légitimation des 

options politiques déjà construites et défendues par l’administration ou la communauté de 

politique publique dominante » (Demortain 2021, 38). Ainsi, le fait que les orientations de mon 

projet de recherche soient restées indépendantes du SAJ a pu prévenir le risque 

d'instrumentalisation de mes résultats pour servir un agenda politique préétabli. Naturellement, 

s’il le souhaitait, le SAJ pourrait sélectionner des éléments qui confirment ses propres positions 

(fishing / farming / cherry picking) tout en discréditant ou en négligeant les éléments qui pourraient 

les remettre en question (flaking / straining) (Delahais et Devaux-Spatarakis 2022).  

Pour toutes ces raisons, je perçois positivement le maintien d’une saine distance collaborative 

avec le Secrétariat à la jeunesse dans le cadre de mon projet de recherche.  
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CONCLUSION 

Mon stage en mobilisation et transfert des connaissances s’est avéré être une expérience 

extraordinaire, enrichie par ma formation académique et les rencontres précieuses que j'ai pu y 

faire. Cette période m’a permis d’explorer un large éventail de concepts, englobant non seulement 

la mobilisation et le transfert des connaissances, mais aussi des thèmes aussi vastes que la 

jeunesse, l'action publique, l'engagement des jeunes, la démocratie, la désobéissance civile, les 

représentations sociales, la socialisation politique et l'écocitoyenneté. Naviguer à travers 

l'ensemble de ces champs de connaissances a constitué un défi de taille, mais représentait pour 

moi une importante source de stimulation intellectuelle. 

Sur le terrain, j'ai grandement apprécié les entretiens avec mes participant.e·s qui m’ont ouvert 

les yeux sur la justice climatique et l’ampleur des défis qui nous attendent. J'ai également pu 

suivre une formation sur la désobéissance civile et pris part à divers événements militants et 

d’éducation populaire. Il faut dire que je n’étais pas non plus complètement étrangère à mon sujet 

d’étude : « Le choix d’un objet de science est souvent un aveu autobiographique » (Cyrulnik 2019, 

cité dans Charmillot 2023, 13), « dans la mesure où [le·la chercheur·e] étudie ses semblables [et] 

partage avec [elles·]eux un certain nombre de sentiments, d’émotions, de souvenirs » (Jablonka 

2014, cité dans Charmillot 2023, 10). Ces expériences, conjuguées au contexte politique actuel, 

ont ravivé en moi le désir de m'impliquer plus activement dans des luttes citoyennes. Je juge 

d’ailleurs que cette retombée est l’une des plus significatives de mon stage, dépassant largement 

le cadre académique ou professionnel. Bien que je souscrive à l'idée selon laquelle la recherche 

devrait maintenir une distance prudente vis-à-vis de l'action publique, en tant que citoyenne, je 

considère qu’une forte pression auprès des instances décisionnelles est nécessaire pour garantir 

la prise en compte des préoccupations citoyennes. 

En lien avec ce que je viens d’exprimer, ma collaboration avec le Secrétariat à la jeunesse était 

sans doute des plus improbables, mais je ressens une profonde gratitude envers toutes les 

précieuses occasions qui m'ont été offertes et les enseignements que j'en ai tirés durant ce stage. 
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